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EN GUISE D'AVANT-PROPOS: LA PUBLICATION, UN TRAVAIL D'ÉQUIPE 1

En guise d'avant-propos: La publication, un travail d'équipe

Peter EGGENBERGER (rédaction par Philippe JATON)

L'ancien prieuré clunisien de Romainmôtier, lové
dans son son petit bourg d'origine médiévale, se situe
dans le vallon du Nozon, au pied oriental du Jura
(canton de Vaud) et non loin des villes d'Yverdon-les-
Bains et d'Orbe (fig. 1). Près de ce village, un important

axe routier relie le bassin lémanique à la France,

passant par Lausanne, Cossonay, La Sarraz (ou
Orbe), Vallorbe et le col de Jougne. Le monastère fut
sécularisé en 1537, après la conquête du Pays de Vaud

par la ville de Berne et l'introduction de la Réforme.
Le cloître (actuellement Cour du Cloître), comme
d'autres bâtiments devenus inutiles, furent peu à peu
démolis. Subsistent néanmoins l'église romane du
XIe siècle, remaniée à l'époque gothique, avec son

avant-nef et son porche, ainsi que l'ancien habitat
du prieur et une partie du mur d'enceinte avec ses

tours (fig. 2, 3); cette situation fait de Romainmôtier
l'un des plus importants sites clunisiens d'Europe.
Entre 1971 et 2006, une cinquantaine d'interventions
archéologiques, diverses par leur ampleur, se sont
succédé sur les élévations et dans le sous-sol de divers
bâtiments, y compris l'église.

La présente publication met l'accent sur le site sous

son angle archéologique; elle est le fruit d'une
collaboration de divers chercheurs sous la direction de

Peter Eggenberger, efficacement secondé par Jachen
Sarott et Philippe Jaton. À partir de 1986, Jachen
Sarott fut non seulement l'animateur infatigable de

,Reichenau
Schaffhouse

Zurich

Neucl
Berne

,Yverdon
-les-BainsVallorhe Les Clées

F ribourg Disentk

Romainmôtier/-
Cossonay]

/St-Sulpice ^ Lausanne
Léman

Constance

Besançon

Pontarlier

100 km

Pig. 1 La situation de Romainmôtier (et d'autres localités citées; en vert, l'ancienne route entre l'Italie et la Lrance).
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toutes les recherches entreprises sur place, mais il
élabora également les relevés des vestiges mis au jour,
dont il assura finalement la mise au net. Philippe Jaton
s'est chargé de la rédaction finale des textes, légendes
et listes rédigés par Peter Eggenberger1. Dans le cadre
de sa collaboration à la restauration de l'église de 1991

à 2001, Nicolas Schätti s'est, conjointement avec Peter

Eggenberger, consacré à l'étude historique des

premiers siècles de Romainmôtier. S'intéressant également

à l'inhumation au sein du prieuré aux époques
romane et gothique, il a contribué aux deux chapitres
qui s'y réfèrent dans le présent ouvrage, et notamment
à la recherche et la présentation des documents
d'archives. Les sources bernoises concernant les années

1537-1798 nous éclairent sur les chantiers qui firent
suite à la sécularisation; elles consistent essentiellement

en des documents émanant des baillis bernois.
Elles ont été dépouillées par Monique Fontannaz, que
nous remercions vivement pour avoir mis ses travaux
à notre disposition2.

L' étude se compose de six parties exposées en deux
volumes, le premier comprenant à lui seul les cinq
premiers chapitres. Le premier chapitre développe les

prémices des nouvelles investigations historiques et

archéologiques qui ont été menées à Romainmôtier,
évoque la topographie du site ainsi que l'historique
de l'ancien établissement religieux, et fait l'état des

recherches entreprises jusqu'alors. La deuxième partie,

rédigée en commun avec Nicolas Schätti, aborde
les données historiques du monastère de Romainmôtier,

depuis sa genèse jusqu'à son transfert à

l'ordre de Cluny, sujet très disputé entre historiens
et archéologues depuis un siècle. Ensuite, le
troisième chapitre expose succinctement les résultats
des nouvelles recherches, en lien avec leurs contextes
historiques respectifs. En parallèle, les généralités
historiques et archéologiques dont la connaissance

pourrait se révéler nécessaire à la compréhension du

texte principal sont sommairement abordées dans des

encadrés. Dans le quatrième chapitre, Isabelle Plan

et Denis Weidmann livrent une documentation et

une étude entièrement nouvelles de l'ambon du haut

Moyen Age, découvert en 1905 (actuellement replacé
dans le chœur de l'église), et des pièces qui peuvent
lui être associées (fig. 56, 74). La présentation est élargie

au groupe que forment les trois ambons romands
de Romainmôtier, Baulmes et Saint-Maurice (fig. 19).

Enfin, dans le cinquième et dernier chapitre du
premier volume, Geneviève Perréard Lopreno, alors

collaboratrice au Département d'anthropologie
de l'Université de Genève, présente les résultats de

l'étude anthropologique, sur lesquels les archéologues

se sont abondamment appuyés pour la rédaction
des chapitres touchant à l'inhumation dans le cimetière

et dans les bâtiments du monastère3.
La synthèse des résultats historiques et archéologiques,

réunis dans les trois premiers chapitres,
prépare à la lecture du deuxième volume, lequel contient
le seul sixième chapitre. Ce dernier consiste en un
catalogue des structures mises au jour, de même qu'y
est argumentée la place qui leur est réservée dans la

chronologie du site. Bien que les détails y soient
nombreux, doublés de reconstitutions et d'interprétations
solidement fondées sur des faits archéologiques, nous
n'avons pas pu faire l'économie d'un sérieux tri. En
effet, entre 1971 et 2006, pendant les quelque 35

années d'explorations archéologiques menées à Romainmôtier,

des milliers de plans, relevés d'élévations et

photographies, ainsi que de nombreux tapuscrits ont
été accumulés4.

Le sixième chapitre intègre l'étude d'une sélection
raisonnée d'objets découverts lors des fouilles, ainsi

qu'une étude de Martin Bossert portant sur les deux

chapiteaux romains réutilisés dans l'église actuelle.

Quant au traitement des nombreuses trouvailles,
l'étude s'est vue limitée aux seuls objets stratifiés, ainsi
censés contribuer à la datation des divers chantiers et

périodes d'utilisation du site. Une même ligne directrice

a prévalu pour le lapidaire et le lot de trouvailles
constitué après la restauration de 1899-1915, comme

pour les pièces d'architecture et les figures sculptées
retrouvées lors des investigations de 1971-2006: ces
éléments attendent une étude systématique et une
tentative d'assemblage et de restitution, aujourd'hui
aboutie pour le seul tombeau d'Henri de Sévery5.

L'analyse des objets de fouille a été menée par Luisa
Galioto, Ulrike Gollnick et Gabriele Keck, celles-ci
étant parfois épaulées par Marc-André Haldimann,
Isabelle Plan et f Werner Stöckli; les dessins sont
l'œuvre de Heinz Kellenberger et de Peter Frey. Jürg
Göll nous a apporté ses conseils pour la datation des

tuiles à rebord, et c'est à Michelle Joguin Regelin que
nous devons la datation des récipients en céramique,
pierre ollaire et verre. Carine Raemy Tournelle, du
Musée cantonal d'archéologie et d'histoire (MCAH),
s'est chargée de l'étude des monnaies et d'un anneau
sigillaire. f Gilbert Kaenel, ancien directeur de ce

même musée, et son collaborateur Georges Keller

1 Quelques passages ont été traduits par f Jacques-David Chausson et Clémentine Delay.
2 FONTANNAZ 1987.
3 Jusqu'en 1987, la fouille des tombes et l'analyse des ossements ont été prises en charge par f Christian Simon (Département d'anthropologie de

l'université de Genève).
4 Les documents originaux de ces recherches et des copies ont été déposés aux Archives cantonales vaudoises (ACV) et à la Direction générale des

immeubles et du patrimoine (DGIP), des copies aussi aux Archives fédérales des monuments historiques (AFMH).
5 Dans ce contexte, nous remercions Brigitte Pradervand, Nicolas Schätti et Guido Faccani pour leurs informations.
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nous ont très aimablement permis d'accéder aux
objets entreposés au Dépôt et abri des biens culturels
(DABC), à Lucens. De même est évoqué le bilan des

analyses dendrochronologiques effectuées sur
certains ouvrages en bois par le Laboratoire romand de

dendrochronologie (LRD), à Cudrefin (Christian
Orcel, Jean-Pierre Hurni, Jean Tercier), comme celui
des datations radiocarbone des fragments de bois et
de charbon ainsi que des ossements humains retrouvés

lors des fouilles. Pour ces dernières analyses, nous
avons bénéficié de l'apport de l'Institut de géographie
de l'Université de Zurich (Waldemar A. Keller), du
Labor für Ionenstrahlphysik de l'Ecole polytechnique

fédérale de Zurich (Georges Bonani) ainsi que
celui d'Archéolabs, à Saint-Bonnet-de-Chavagne
(France; Christian Orcel, Alain Cura et Laurent Van
Der Plaetsen).

Quant aux illustrations, elles ont également dû être

rigoureusement sélectionnées parmi les innombrables
dessins et photographies. La riche documentation
photographique que nous devons à Daniel et Suzanne

Fibbi-Aeppli, Pierre Blanchard, Claude Bornand, Ralf
Feiner, Michel Gaudard et Piotr Jaxa Kwiatkowski,
les mises au net de plans par Jachen Sarott ainsi que
les autres illustrations ont été retravaillées

numériquement par Peter Frey: sa patience et sa persévérance
face aux exigences de l'auteur méritent une reconnaissance

toute particulière. F'assemblage des divers relevés

originaux recouvrant les investigations des années

1971-2006 a été conçu par Christophe Guberan, à

Romainmôtier (fig. 10a). Fes vues en trois dimensions
sont extraites du travail effectué pour l'élaboration
d'un film permettant de mieux comprendre l'évolution

du site. Ce film avait été commandé par le comité
Romainmôtier2010, chargé des festivités dans le cadre
du 1100e anniversaire de Cluny (fondation en 909/10)
et présidé par Michel Gaudard, à Romainmôtier,
auquel va notre gratitude pour son engagement amical

à valoriser notre travail. Ces restitutions ont été

élaborées par Peter Eggenberger, en collaboration
avec le groupe de la platforme «Gunzo» des Arts &
Métiers ParisTech (Christian Père, Bénédicte Bonnet,
Guillaume Femeunier, Juliette Rollier, Guillaume
Schotte de la plateforme Gunzo), à Cluny (France),
qui a produit la base technique du modèle de l'église.
F'équipe d'on-situ (Jean-Michel Sanchez, Julien
Roger, Antony Charmoillaux, Emilien Escande,
Erika Famy, Rémi Malin, Benjamin Perrot, Nicolas
Renouard, Frédéric Viltard), à Chalon-sur-Saône
(France) a parachevé ce travail de base en produisant les

modèles des édifices du monastère et en créant les

maquettes texturées ainsi que le film6. Nous en utilisons
ici la restitution des diverses périodes du monastère.
Enfin, pour les documents archivés à la Direction
générale des immeubles et du patrimoine (DGIP), nous
avons pu compter sur l'aide de Sandrine Reymond et
de Tamara Robbiani, et pour certaines autres illustrations,

sur celle de Marc Müller, Katharina Ruckstuhl
et Max Stöckli (Service archéologique du canton de

Berne). Qu'ils soient ici tous chaleureusement remerciés.

Toutes ces contributions ont été mises en valeur

par Hans Neukom et Peter Eggenberger, à Herrliberg
et Fucerne (mise en page).

Fes collègues, avec lesquels nous avons pu
discuter des résultats, et qui ont pu ainsi contribuer à

cette publication, sont nombreux: outre Hans Rudolf
Sennhauser et Charles Bonnet, experts de l'Office
fédéral de la culture (OFC), nous citerons Georges
Descœudres et Matthias Untermann (ainsi que leurs
étudiants aux universités de Zurich et d'Heidelberg),
Christian Sapin, f Alessandra Antonini, Faurent
Auberson, Anne Baud, Jacques Bujard, Pascale

Chevalier, f Hilde Claussen, Guido Faccani, Jürg
Göll, Ursina Jecklin-Tischhauser, Uwe Fobbedey,
Juliette Rollier, Jean Terrier, Denis Weidmann et
Johannes Weiss. Sébastien Bully s'est occupé de la
lecture critique du texte concernant l'archéologie et

nous a apporté son aide pour les recherches bibliographiques

françaises7.
Du côté de l'Etat de Vaud, les recherches ont été

promues et soutenues en particulier par Jean-Pierre
Dresco, alors architecte cantonal, secondé pour la
restauration de l'église par Raluca Fuchs, alors architecte
au Service des bâtiments (SB) du Département des

travaux publics (DTP), par Denis Weidmann, ancien

archéologue cantonal, et par Eric Teyssseire, ancien

conservateur des monuments. Avec beaucoup
d'enthousiasme, le pasteur alors en fonction, Jean-Pierre
Tuscher, s'est joint à ce groupe. En conclusion, il
nous reste à exprimer notre plus profonde gratitude
à l'Atelier d'archéologie médiévale SA à Moudon
(AAM), représenté par f Werner Stöckli et Ulrike
Gollnick, aux responsables des Cahiers d'archéologie
romande, représentés par Denis Weidmann (relecture),

ainsi qu'à Nicole Pousaz, actuelle archéologue
cantonale. Sans leur soutien, la présente publication
n'aurait simplement pas pu voir le jour. F'ouvrage a

également bénéficié du soutien du Fonds des publications

du Musée cantonal d'archéologie et d'histoire,
à Fausanne.

6 Au sujet de ce film, voir EGGENBERGER, SANCHEZ 2011
7 Pour la discussion des résultats, voir BULLY 2010c.



4 ROMAINMÔTIER: MILLE ANS DE MONACHISME

1 Les prémices des recherches archéologiques de 1971 à 2006

Peter EGGENBERGER (rédaction par Philippe JATON)

1.1 Le site après l'abandon du prieuré
en 1537: les constructions des époques
bernoise et cantonale

Fondé au haut Moyen Âge, puis passé à l'ordre de Clu-

ny au Xe siècle, l'ancien monastère de Romainmôtier
est appelé, lors de la première mention qui en fait état

en 642/43, «monastère dans le défilé du Jura, sur la

petite rivière du Nozon»8. Son église imposante (1),

son avant-nef (2) et son porche (3), dirigés est-ouest,

que jouxtent quelques bâtiments conventuels encore
conservés, se repèrent par sa tour surmontée d'une
flèche (fig. 2; un plan cadastral traçant les bâtiments
existants est reproduit sur le dépliant joint en fin du

second volume, fig. 246). Dès le bas Moyen Âge, le

prieuré était entouré d'un mur d'enceinte flanqué de

plusieurs tours, et dont ne subsiste qu'une partie à

l'ouest de l'église. La Tour de l'Horloge (12) protégeait
l'entrée du monastère. Plus au sud se dresse la Tour

Saint-Georges (13). Une troisième tour, curieusement
appelée Tour de la Torture (14), reconstruite au début
du XXe siècle, se situe au nord de l'église. D'après la

gravure éditée en 1654 par Matthäus Merian, deux

autres tours se dressaient autrefois au sud-est, aux
abords du cours d'eau; l'une d'entre elles défendait une

porte supplémentaire (fig. 4b, nos 25 et 26).
Le visiteur actuel entre généralement dans l'enceinte

de l'ancien prieuré par la porte de la Tour de l'Horloge.

Fig. 2 L'ancien prieuré et le bourg de Romainmôtier (carte postale). Vue vers le nord-ouest (avant la
restauration de l'église de 1991-2001; pour la légende, voir fig. 246 sur le dépliant joint en fin du vol. 2).

8 Citation de la biographie de saint Colomban (Vita Colombanv, COUTAZ 2001, 35).
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La première vision qui s'offre à lui n'est pas a priori
celle d'un établissement religieux médiéval, mais celle

d'un lieu profondément marqué par près de 500 ans

d'histoire bernoise puis vaudoise. Les modifications
architecturales ont cependant épargné en grande partie

l'église9, son avant-nef à deux niveaux et son porche
s'alignant de son côté ouest, ainsi que le logis du prieur
(Maison du Prieur ou Prieuré; 10) situé à la périphérie
sud du parvis de l'église. Une année après la conquête
du Pays de Vaud de 1536 par la ville de Berne (fig. 1),

acquise à la Réforme depuis 152810, l'établissement de

Romainmôtier fut effectivement démantelé, au lendemain

de la mort de son dernier prieur, Théodule de

Riddes, le 3 janvier 1537. Alors que tout ce qui avait trait
au culte catholique était saccagé11, Berne transforma
en baillage la vaste seigneurie du couvent - appelée au

Moyen Âge «potestas» ou «pôté» de Romainmôtier -,
étendit sa juridiction à la baronnie de La Sarraz, et
confia la gestion de ce vaste territoire à un représentant
de son autorité, le bailli, dont le premier fut Adrien de

Bubenberg. Rappelons que le territoire de cette ville
était devenu, de ce côté des Alpes et depuis la conquête
du Pays de Vaud, la plus grande seigneurie gérée par
une bourgeoisie12. Pendant les deux siècles et demi de

domination bernoise, le bailli résida dans l'ancienne
habitation du prieur, de même que dans son aile nord
(l'actuelle Maison de PARC; 11) qui reliait à l'époque
le logis prieural au cloître (4; voir aussi fig. 3). À la

fin abrupte et radicale de la communauté religieuse
en 1537 répondit en 1798, celle tout aussi rapide de la

domination de Berne: après la Révolution vaudoise, le

baillage fut intégré au canton de Vaud, nouvellement
constitué en 1803. De ces bouleversements est née la

commune de Romainmôtier, qui fusionna en 1970 avec
le village voisin d'Envy, pour devenir la commune de

Romainmôtier-Envy (fig. 63)13.

La conquête bernoise et la Réforme ne mirent pas
seulement fin à un millénaire d'histoire monastique,
mais contribuèrent également au démantèlement
d'une grande partie du patrimoine architectural du
lieu, dont on fait remonter les origines au lendemain
de l'époque gallo-romaine. Le fondement spirituel
de cette communauté fut tout d'abord lié au courant
monastique venu du Proche-Orient puis, au haut

Moyen Âge, à celui de la Gaule, influencé par des

moines irlandais, dont saint Colomban, et par saint
Benoît. Le site connut son apogée avec l'intégration
du couvent au sein de l'abbaye de Cluny avant l'an
mil, puis il déclina peu à peu pour se retrouver finalement

sous le contrôle de la Maison de Savoie au milieu
du XVe siècle. Dès la Réforme, la paroisse protestante
(aujourd'hui celle de Vaulion-Romainmôtier) entretint

la vocation religieuse du site. L'ancienne église
conventuelle était alors utilisée pour le culte paroissial;

elle avait repris cette fonction de l'ancienne église
paroissiale Notre-Dame située sur les hauts du bourg
(sur l'actuelle Place des Marronniers; 20) et démolie

au XVIe siècle (fig. 2, 72, 246 sur le dépliant joint en
fin du second volume). Quant au pasteur, il habitait
à cette époque un bâtiment accolé aux murs de

l'enceinte, datant de l'époque monastique et qui se situait
près de la tour sud-est, non loin du pont enjambant
le Nozon (18; voir aussi fig. 4b). Entre 1746 et 1749,

une nouvelle Cure (encore en usage aujourd'hui; 17)

fut construite à l'est. La maison du diacre se trouvait
également dans cette zone: on la nomme aujourd'hui
la Petite Cure (16; voir aussi fig. 6)14.

Les édifices claustraux n'étaient pas adaptés aux
exigences des baillis bernois, lesquels, outre une
résidence installée dans l'ancien logis du prieur, avaient

surtout besoin d'espaces de stockage des produits de

la dîme et divers autres vivres. Les nouveaux seigneurs

9 Cordonnées carte nationale de la Suisse (entrée dans le mur ouest de la nef): 525 230/171 826/altitude seuil 660,80 m.
10 Dans les territoires du Pays de Vaud conquis par Berne en 1476, la Réforme fut introduite déjà en 1528.
11 DE ICCO 2001; PRADERVAND, SCHÄTTI 2001a; Romainmôtier restaurée, 18-20.
12 A ce sujet, voir Berner Zeiten.
13 REYMOND 1988, 153-157; BONARD 1988.
14 Cure\ ACV (Archives cantonales vaudoises), Bp 40/12, 1597/98, 40/23, 1663. Petite Cure-. FONTANNAZ 1987, chapitre II, La cure du premier

pasteur, 1-8, et chapitre III, La cure du diacre, 1-5.

Fig. 3 Vue panoramique des parties nord et sud de la Cour du Cloître, depuis l'église au nord jusqu'à la
Maison du Prieur au sud (pour la légende, voir fig. 246 sur le dépliant joint en fin du vol. 2).
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firent ainsi peu à peu détruire ou transformer les

bâtiments monastiques devenus superflus. A l'emplacement

du bâtiment conventuel qui fermait le cloître à

l'est, un grenier, la Maison des Moines actuelle (5), fut
érigé sur deux niveaux en 1580, au temps des baillis
Sébastien de Stein et Louis de Diesbach15. Avant cette
transformation, l'ancienne salle commune des moines

qui occupait le rez-de-chaussée de l'aile orientale avait

déjà servi de cave, et l'étage, où se situait le dortoir,
avait été aménagé en grenier (fig. 68). Malgré cette
modification, la chapelle cruciforme, jadis consacrée
à la Vierge et située entre ce bâtiment et l'église, fut
préservée (fig. 4a, n° 21). Au moment de la nouvelle
construction, il avait été question de démolir les

derniers vestiges de l'ancien cloître, dont la dernière mention

apparaît à cette occasion dans les sources ber¬

noises16. Après qu'un grenier eut été aménagé en 1567

au second niveau de l'avant-nef un étage était créé

au-dessus du porche, probablement en 1582/83, lui
aussi destiné au stockage du grain (fig. 187c)17. Lorsque
ces entrepôts se révélèrent insuffisants, dans les

années 1701/02, on prolongea, le grenier de 1580 jusqu'au

transept sud de l'église, ce qui entraîna la démolition
de l'ancienne chapelle Notre-Dame (fig. 4c)18. En 1707,

un dernier grenier, aujourd'hui connu sous le nom
de Maison de la Dîme {Grange de la Dîme\ 15), fut
construit près de la Tour de l'Horloge, à un emplacement

où, depuis 1559/60 environ, se trouvait la Maison
de ville de Romainmôtier (23; fig. 4a et b, 5)19.

En 1803, le canton de Vaud hérita des propriétés
bernoises. Le Chemin derrière l'Église fut alors
aménagé, au nord de l'édifice; il mène encore aujourd'hui

Fig. 4a Plan schématique après la construction du grenier en 1580. Éch. 1:1000.

15 ACV, Bp 40/8,1579/80, 40/8,1580, 40/9,1581/82.
16 ACV, Bp 40/3, 1547/48, 1548/49, 1549/50, Bp 40/8, 1579/80, 1580, 40/9, 1581/82. Voir aussi Histoire de Romainmôtier, 323, et Romainmôtier

restaurée, 20-22.
17 La datation des travaux de l'avant-nef correspond à un millésime gravé dans le linteau de la porte qui fut percée dans son mur sud. Ce grenier fut

probablement remanié en 1695 (ACV, Bp 40/29, 46, 1695/96, Bb 1/29, 390, 13 juin 1696, 398, 19 juin 1696). Sur la transformation du porche, voir
ACV, Bp 40/9, 1582/83, 40/11, 1592/93. Voir aussi Romainmôtier restaurée, 15, fig. 4, 126, fig. 134.

18 ACV, Bb 1/33, 273, 15 juillet 1701, Bb 1/34, 203, 30 décembre 1702, Bp 40/30, 32, 1701/02), Bb 1-38, 221, 27 septembre 1709, 1-38, 390,
27 juin 1710, Bp 40/31, 1710/11.

19 Maison de ville: ACV, Bp 40/4, 1559/60. Maison de la Dîme: ACV, Bb 1-36, 323, 28 août 1706, 355, 2 octobre 1706, 398, 30 décembre 1706, 473,
19 mars 1707, 486, 2 avril 1707, Bb 1-37, 2, 18 juin 1707, 50, 15 juillet 1707, 55, 29 juillet 1707, 132, 23 décembre 1707, Bp 40/31, 38-40, 1707/08.
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Fig. 4 La période du bailliage
bernois, entre 1537 et 1798.

Le développement du site après la

sécularisation du prieuré en 1537

(le tracé du mur d'enceinte est

positionné d'après le plan édité
dans Romaninmôtier: Histoire de

l'abbaye, 118; pour la légende, voir
fig. 246 sur le dépliant joint en fin
du vol. 2).

b Gravure éditée par Matthäus
Merian en 1654. Vue vers le nord-
ouest.

111111111111111111111
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18

c Plan schématique après la démolition de l'ancienne chapelle Notre-Dame, le prolongement du grenier de 1580, en 1701/02 et la
construction du grenier près de la tour d'entrée nord-ouest, en 1707. Éch. 1:1000.
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à la Cure, et se prolonge au delà du Nozon par un
pont qui enjambe la rivière (fig. 6). Tous les bâtiments,
excepté l'église, furent cédés à des particuliers. C'est
le cas du château du bailli notamment, ancien logis
du prieur, qui fut vendu en 1834 avec son aile nord,
des remises et avec la Tour des prisons (Tour Saint-
Georges qui, pendant la période bernoise, aurait servi
à la torture)20. D'autres bâtiments ainsi que de
nouvelles constructions furent affectés à un usage agricole
(dont la Galerie de la Cour, n° 6, et YAncienne Grange
Carrée, n° 7). Vers 1819, le grenier de 1701/02 fut
raccourci afin de libérer un autre chemin, le Passage de

la Petite Cure, longeant le côté sud de l'église21; en
raison de la récente mise en valeur du tracé des murs
du cloître, ce chemin ne débute à présent que devant le

corps de bâtiment restant, appelé Maison des Moines,
et rejoint le Chemin derrière TÉglise devant la Cure
(fig. 6, 8a). L'appellation Maison des Moines est due

à une erreur d'interprétation récente: les rangées de

petites fenêtres régulièrement espacées, typiques
d'un grenier, ont été vues comme le témoignage de la
succession des cellules monastiques22. La Maison des

Moines fut transformée en une ferme (appelée jusqu'à

peu Ferme Perreaud, du nom de ses derniers propriétaires;

5a) et en un second rural lié à une habitation qui
se situait dans l'aile nord de l'ancien château du bailli,
longtemps connue sous le nom de Maison Reymond
(également du nom de ses derniers propriétaires;
5b). Constitué de deux corps d'origines différentes,
mais remontant à l'époque conventuelle, ce dernier
bâtiment échappa à la destruction (fig. 3, 6, n° 11). Il
fut finalement racheté par la Fédération des coopératives

Migros (FCM), direction des affaires culturelles,

pour y installer l'Atelier de recherche et de

création artistiques (ARC); aussi le nommons-nous
aujourd'hui Maison de TARC (activité entre-temps

Fig. 5 Le parvis de l'église (partie est et nord de la Cour du Cloître; pour la légende, voir fig. 246 sur
le dépliant joint en fin du vol. 2). Vue vers le nord-ouest (après la restauration de l'église de 1991-2001).

20 Dossier déposé à la Direction générale des immeubles et du patrimoine (DGIP), registre d'actes 1803-1852, 260-263,
21 REYMOND 1988, 120.
22 L'expression «maison d'habitation des moines» apparaît chez DUBOIS 1958, 29. Les cellules sont mentionnées en

1928 par Maxime Reymond (REYMOND 1988, 120).
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abandonnée). Comme les multiples transformations
bernoises y avaient effacé tous les aménagements
caractéristiques de l'époque clunisienne, ce sont ces
témoins récents qui ont été remis en valeur lors de sa

rénovation, entreprise au début des années 1990. Ces
dernières années, la Fondation de Romainmôtier et
l'Etat de Vaud ont acquis d'autres biens immobiliers
regroupés autour de l'église. La restauration de la

Maison des Moines, redevenue possession cantonale,

avait débuté en même temps que celle de la Maison
du Prieur, demeuré propriété privée, avec pour but
de poursuivre l'œuvre de réhabilitation du site;
cependant, les travaux ont été interrompus et n'ont pas
repris à ce jour, dans l'attente d'une affectation. Par
la suite, diverses dépendances de l'ancienne Ferme
Perreaud et d'autres édifices au nord et au sud-ouest
de l'église furent transformés en centres artistiques,
touristiques ou paroissiaux.

Fig. 6 La période cantonale, de 1803 à 1971.

Plan schématique des bâtiments des époques monastique, bernoise et cantonale en 1971, conservés ou restitués. L'ancien grenier
bernois de 1701/02, raccourci vers 1819 pour Paménagement du Passage de la Petite Cure, était subdivisé en une ferme augmentée
d'un second rural (5a, 5b; pour la légende, voir fig. 246 sur le dépliant joint en fin du vol. 2). Éch. 1:1000.
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Fig. 7 Les fouilles archéologiques dans l'église, en 1905-1907, et dans le secteur de l'ancien cloître et de ses bâtiments (partie est
de la Cour du Cloître) au sud de l'église, en 1913/14 (pour les numéros en chiffres arabes, voir fig. 246 sur le dépliant joint en fin
du vol. 2).

a Plan schématique des structures dégagées. Ech. 1:500.
Dans l'édifice actuel se situent les fondations des deux églises nord héritées du haut Moyen Âge (II/A, IV/A) et celles des trois
absides démolies de l'église romane (VI/A). Dans le secteur de l'ancien cloître sont représentées des structures du prieuré existant
lors de la sécularisation en 1537, mêlées avec celles de la période bernoise: les quatre galeries du cloître gothique (X/D) avec la

fontaine, la salle capitulaire et sa chapelle (IXa/V), les bâtiments conventuels occidental (IX/E) et méridional (X/F).
b L'église. Maquette des vestiges retrouvés (structures maçonnées et tombes),
c L'église. Vue des fouilles, vers l'ouest.
Les fouilles se sont déroulées par secteurs. On reconnaît au premier plan l'abside centrale de l'église romane (VI/A), à l'arrière
plan l'abside de la deuxième église nord (IV/A) conservée du haut Moyen Âge; toutes deux se situent dans et devant le sanctuaire
gothique.
d Le secteur de l'ancien cloître. Mur bahut de la galerie nord du cloître gothique (X/D). Vue vers l'ouest.
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1.2 L'état des recherches: les investigations

archéologiques entreprises entre
1899 et 1915, et entre 1971 et 2006

Depuis longtemps des érudits, historien(ne)s, histo-
rien(ne)s de l'art et archéologues se sont penchés sur
le passé du monastère de Romainmôtier de même que
sur son architecture, romane et gothique (particulièrement

celle de l'église). Citons notamment le notaire

et bourgeois de Romainmôtier Aymonet Pollens, qui
rédigea en 1519 une Histoire de la fondation et des

revenus du monastère, et, aux XIXe et XXe siècles, le

pasteur et historien Frédéric de Charrière, le baron
Frédéric de Gingins-La-Sarra, l'architecte et restaurateur

genevois Jean-Daniel Blavignac, l'historien
de l'art et professeur Johann Rudolf Rahn et le

futur évêque de Lausanne, Genève et Fribourg Marius
Besson23. La restauration de l'église menée entre 1899

23 BESSON 1904; BESSON 1906; BLAVIGNAC 1853; DE CHARRIÈRE 1841; DE CHARRIÈRE 1844; De GINGINS-LA-SARRA 1844;
POUDRET 2001; RAHN 1870. Au sujet de ces publications, voir aussi Romainmôtier restaurée, 15, 123-128.
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et 1915 offrit l'occasion d'entreprendre l'analyse des

élévations de l'édifice de même que des investigations
dans son sous-sol, ces dernières entre 1905 et 1907. De
plus, entre 1913 et 1914, des fouilles furent conduites au
sud de l'église, dans le périmètre anciennement occupé

par le cloître et les bâtiments l'entourant. Des relevés

schématiques, des photographies et une maquette en

consignent les résultats (fig. 7, 177, 226). Tout en assurant

la surveillance des travaux de restauration et des

recherches sur le terrain, Albert Naef et Joseph Zemp,
alors respectivement archéologue cantonal vaudois et

président de la Société suisse pour la conservation des

monuments historiques, s'intéressèrent au développement

de la construction de l'église. L'ouvrage historique
Romainmôtier et son abbaye, paru en 1928 sous la
direction de Maxime Reymond (seconde édition en 1988),

vint compléter les publications partielles qui suivirent
les premières investigations archéologiques, mais les

résultats de cette première analyse d'ensemble, documentée

par de nombreux textes manuscrits et dessins

aujourd'hui conservés aux archives cantonales vaudoises,

ne furent jamais publiés de manière méthodique24.
En 1952, ce fut au tour d'Eugène Bach de se pencher

sur l'édifice, et en 1970, Hans Rudolf Sennhauser
publia les résultats de ses propres réflexions sur les

élévations dans une étude qu'il consacra à l'architecture
des églises des prieurés clunisiens de Romainmôtier et
de Payerne. Florens Deuchler réunit ces résultats dans

un premier guide en 1980 (seconde édition revue en

1985), suivi par Philippe Jaton dans un second ouvrage
en 2007, tous deux publiés par la Société d'Histoire de

l'Art en Suisse. En 1986 et 1991, les éditions de la série

Helvetia Sacra établirent une nouvelle base concernant
les données historiques des établissements bénédictins

en Suisse. Comme 2000 était l'année des festivités

marquant le millénaire de l'appartenance de Romainmôtier

au monde clunisien, l'ouvrage historique de 1928

(Romainmôtier et son abbaye, réédité en 1988) fut
actualisé par une nouvelle publication (Romaninmôtier:
Histoire de l'abbaye) sous la direction de Jean-Daniel
Morerod, le tout renforcé par une importante bibliographie.

Enfin, entre 1998 et 2018, Alexandre Pahud compléta

ses divers travaux sur le Cartulaire et le Chartrier
de Romainmôtier avec une étude sur l'histoire du couvent

entre le début de l'époque clunisienne et la fin
du XIIe siècle, et les actes du colloque tenu en 2010 à

Romainmôtier et à Cluny couronnèrent une bibliographie

richement étoffée durant ces dernières années25.

La documentation établie lors des recherches du
début du XXe siècle restait cependant incomplète et
difficile à interpréter, à tel point que de nombreuses

questions, relatives à la reconstitution et à la datation
précise des deux anciennes églises découvertes, datées

au haut Moyen Age, et de l'église d'époque romane,
encore partiellement existante, demeuraient sans

réponse. En 1971, alors qu'un chauffage devait être
installé dans le sol de l'église, Hans Rudolf Sennhauser

eut la possibilité de dégager à nouveau les anciennes

structures et de vérifier les résultats grâce à de

nouvelles fouilles conduites par Peter Eggenberger épaulé

par J* Hans Rudolf Courvoisier et Diego Calderara

(Büro Sennhauser à Zurzach)26. Par la suite, toujours
en 1971, la Maison des Moines, au sud de l'église, fut
l'objet d'investigations archéologiques dans la

perspective de transformations de ce bâtiment récemment
acquis par l'Etat de Vaud (pour les recherches entre
1971 et 2006, voir la liste des investigations présentée
dans le second volume, pp. 535-536). On y explora un
secteur de l'ancien monastère qui n'avait pas été touché

jusque-là. Comme on supposait que cet édifice était le

bâtiment conventuel oriental du prieuré clunisien, on

commença par l'étude et la documentation de ses

élévations. Les archéologues furent particulièrement surpris

de découvrir que le prétendu bâtiment des moines
était en réalité un grenier, édifié au-dessus des vestiges
de l'aile orientale arasée en 1580. Comme on a pu le

constater plus tard, les sources écrites bernoises
mentionnent ce remaniement27. Mais au moment des

analyses, c'est surtout la présence d'un écusson conservé

en façade ouest, daté, et dont les deux blasons ravalés

représentaient à l'origine les armes à l'ours de Berne,
qui permit de définir la fonction première du bâtiment
(fig. 8b). Les recherches qui suivirent dans son sous-sol

s'annonçaient malaisées dans la mesure où des murs de

refend et d'étroits compartiments d'écuries, d'étables

et de granges en fractionnaient le périmètre. De plus,
en vue de l'exploration archéologique, les surfaces

restantes avaient été divisées en petits secteurs carrés,
disposés en damier, et fouillés successivement. Manquait
au bout du compte une vue d'ensemble des murs dégagés

et de la stratigraphie; aussi aucun résultat définitif
concernant la restitution des divers bâtiments et

l'interprétation de leur fonction ne fut autorisé. De
surcroît, comme les strates archéologiques outrepassaient
en profondeur les fondations des aménagements
ruraux, la poursuite des investigations risquait de provo-

24 NAEF 1905/06; NAEF 1906; NAEF 1916; Romainmôtier et son abbaye; ZEMP 1908. Voir aussi Romainmôtier restaurée, 128-141.
25 BACH 1953; BACH 1970; Cluny, Les moines et la société au premier âge féodal-, DEUCHLER 1980; HELVETIA SACRA 1986; HELVETIA

SACRA 1991; JATON 2007; PAHUD 1998; PAHUD 2001; PAHUD 2003; PAHUD 2018; Romaninmôtier: Histoire de l'abbaye-,
SENNHAUSER 1970.

26 Lors de cette deuxième campagne de recherches, le remblai posé en 1907 ne fut enlevé que sur les murs démolis des anciennes églises et le long de

ces derniers (fig. 119b). Les niveaux de terre naturelle ne furent donc atteints que très ponctuellement.
27 Voir p. 6.
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quer de gros problèmes statiques. C'est la raison pour
laquelle les recherches furent interrompues en 1972.

Entre 1975 et 1984, de nombreuses interventions
archéologiques se succédèrent sur les élévations d'autres
édifices du site, notamment sur la Maison du Prieur, la

Tour Saint-Georges et l'église (réfection des toitures)
et, doublées d'une fouille du sous-sol, sur les bâtiments

proches de l'enceinte ouest, notamment la Maison de la
Dîme. Toutes ces recherches furent menées par des

collaborateurs de l'AAM, Atelier d'archéologie médiévale

SA, à Moudon, œuvrant sous la direction de Werner
Stöckli et de Peter Eggenberger, en collaboration avec

Heinz Kellenberger et Alain Jouvenat-Muller.
Après une longue interruption qui dura jusqu'en

1985, la relance du projet en vue de la restauration de

la Maison des Moines (finalement abandonnée pour la
seconde fois) permit un nouvel examen du sous-sol du
bâtiment. Une étroite fosse de drainage fut d'abord
creusée le long de la façade orientale de l'édifice sur un
périmètre limité; puis des recherches systématiques
furent engagées en 1986 à l'intérieur de sa surface, ceci

après démolition préalable des murs et des divers

aménagements, et après réparation des pièces défectueuses
de la charpente. La disposition en damier des secteurs
fut abandonnée, et les fouilles furent poursuivies sur
les niveaux de circulation, dégagés au fur à mesure sur
tout le périmètre de la maison. Il fut ainsi permis de

découvrir successivement les différents niveaux
d'utilisation sur de plus grandes surfaces, de documenter
plus aisément l'étendue des couches stratigraphiques,
et d'établir leurs relations avec les murs dégagés.

Les résultats obtenus dans la Maison des Moines se

révélèrent d'une richesse exceptionnelle et encouragèrent

la volonté de poursuivre les recherches à l'extérieur

du bâtiment (fig. 10a, 124). Outre les nécessités

imposées par sa restauration, les fouilles durent être

prolongées principalement en raison du fait que la
maison ne couvre qu'une petite partie de l'établissement

monastique: le tracé du plan des constructions

que définissaient les structures dégagées dépassant le

périmètre de la maison, la reconstitution architecturale

de certains bâtiments anciens demeurait impossible;

il en allait de même pour le développement du

site, incomplètement compris. Par ailleurs, à la même

époque, des travaux de réfection des canalisations,
au nord et au sud de l'église, étaient envisagés par
la commune de Romainmôtier à l'intérieur du
périmètre archéologique surveillé, chantier menaçant de

détruire des vestiges conservés dans le sous-sol. En

outre, les réaffectations de la plupart des bâtiments
du périmètre monastique annonçaient de nombreuses
interventions dans le sous-sol archéologique. Toutes

ces raisons incitèrent les responsables cantonaux à

envisager une intervention préventive dans la propriété
de l'Etat de l'ancien centre monastique, par étapes
annuelles, avec pour but de mettre au jour les murs
et les niveaux d'utilisation successifs qui pouvaient
subsister dans un contexte aussi large que possible.
Il s'avérait en effet que les structures du cloître dégagées

lors des recherches réalisées en 1913/1914 étaient
de loin les mieux conservées, et que les travaux
entrepris à leur suite pour la pose des canalisations et

Fig. 8 Le secteur de l'ancien cloître.
a La Maison des Moines et la zone au sud de l'église (partie est de la Cour du

Cloître), avec reconstitution du tracé des murs dans leur état de 1537 (après
la restauration de l'église de 1991-2001; pour la légende, voir fig. 246 sur le

dépliant joint en fin du vol. 2). Vue vers l'est.
b Écusson (bernois) avec deux blasons ravalés, daté de 1580 et pris dans la

maçonnerie du mur ouest de la Maison des Moines.
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Fig. 9 Les fouilles archéologiques lors de la restauration de 1899-1915 et les diverses étapes des recherches de 1971-2006, dans

l'église et dans le secteur de l'ancien cloître et des bâtiments conventuels (Cour du Cloître; pour la numérotation, voir le vol. 2,

pp. 535-536). Éch. 1:750.
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pour la création d'un verger avaient largement
endommagé les structures anciennes que conservait le

sous-sol (fig. 7d, 10b). Le mandat octroyé à l'AAM
exigeait la conservation des structures maçonnées à

découvrir, pour réserver une éventuelle mise en
valeur future. Ainsi, les vestiges conservés après les

recherches sous la Maison des Moines ont été consolidés

et protégés contre le dessèchement sous un plancher
provisoire. Sur la base des résultats des investigations,

le périmètre de l'ancien cloître et des bâtiments
conventuels ouest et sud a été réaménagé, sous forme
du tracé des murs de la dernière période gothique
(architecte: François Michaud de l'Atelier Commun SA,
Lausanne; fig. 5, 8a).

Finalement, les recherches archéologiques se

poursuivirent jusqu'en 2006, soit pendant une vingtaine
d'années au cours desquelles près de trente campagnes
se succédèrent. La surface de fouilles est, elle aussi,

impressionnante par son ampleur (fig. 9, 10a). Elle

couvre environ 3 000 m2, depuis le Chemin derrière
l'Église au nord de l'édifice jusqu'au jardin du côté
sud de la Maison des Moines et jusqu'à l'intérieur de la

Maison de PARC. D'est en ouest, le périmètre exploré

se situe à partir de cette dernière et de l'avant-nef,
jusqu'au chœur de l'église et à la Petite Cure.

En 1986, les nouvelles recherches archéologiques
débutèrent par l'exploration de l'espace compris entre
la Maison des Moines et l'église. Puis, jusqu'en 1999,

l'exploration d'une grande partie du centre monastique

démoli fut entreprise en commençant par
l'ancienne galerie nord du cloître, en poursuivant par les

galeries ouest et sud et les bâtiments qui les entourent,
pour finalement revenir dans la galerie orientale et
dans la Maison des Moines, ceci afin de terminer les

investigations demeurées inachevées. Ces fouilles furent
complétées dans certains secteurs limités en surface,

notamment au sud de la Maison des Moines et dans
le Passage de la Petite Cure. En outre, jusqu'en 2006,
plusieurs fouilles pour la pose d'équipements divers
(canalisations, câblages, drainages) ont été supervisées

par les collaborateurs de l'AAM dans l'enceinte
de l'ancien prieuré et dans les rues du bourg jusqu'à la
Place des Marronniers, site de l'ancienne église paroissiale

Notre-Dame (fig. 2, 72, 246 sur le dépliant joint
en fin du vol. 2). Entre 1981 et 1992, parallèlement à

tous ces travaux et dans le contexte de divers projets
portant sur sa restauration, les élévations de la Maison
de PARC ont été analysées et son sous-sol partiellement

exploré. À cette occasion, les architectes, en pre¬

mier lieu f Pierre Margot (Lausanne), puis François
Michaud, tous deux également responsables d'autres
restaurations dans le secteur de l'ancien prieuré, nous
ont soutenus avec énergie.

Entre 1991 et 2001, l'église, son avant-nef et son
porche ont entièrement été restaurés. Leurs élévations

ont été étudiées, mais aucun sondage ne fut entrepris
dans le tissu des enduits et des jointoyages, sauf en de

rares cas où l'assainissement du bâtiment le justifiait28.
L'intervention fut donc limitée de la part des archéologues.

Les responsables cantonaux mirent en place une
organisation spécifique en vue de cette restauration:

un groupe interdisciplinaire réuni à cette intention se

chargea de la préparation et de la conduite des travaux,
contribuant ainsi à l'acquisition de nouvelles connaissances

sur l'édifice. Une première publication portant
sur les nouvelles recherches dans l'enceinte de l'ancien
monastère de Romainmôtier aborde précisément cette
restauration29. Nous tenons ici à remercier chaleureusement

nos collègues, non seulement pour la qualité de

leur contribution, mais également pour le climat fort
amical dans lequel s'est déroulée notre collaboration:
Hans Gutscher (architecte et directeur du groupe),
Brigitte Pradervand et Nicolas Schàtti (historienne et
historien de l'art), Claire Huguenin (historienne des

bâtiments), Eric J. Favre-Bulle et Marc Stähli
(conservateurs-restaurateurs en peintures murales), Claude
Veuillet (conservateur-restaurateur spécialisé dans
le bois et le mobilier). L'entreprise Archeotech SA, à

Epalinges, dirigée par Olivier Feihl, s'est chargée de

numériser les relevés et la documentation.
Les investigations prirent fin en 2005 sur les

élévations, avec l'analyse succincte de la face orientale
de la Maison du Prieur, et en 2006 pour les fouilles
dans le sous-sol, portant sur des secteurs limités. Dès

1985, elles se déroulèrent sous la direction de Peter

Eggenberger, dirigées sur place par Jachen Sarott, lui-
même épaulé par Philippe Jaton, auteur de nombreux

rapports intermédiaires à l'issue de chaque campagne
de fouilles et de chaque analyse d'un bâtiment encore
conservé30. L'entreprise Ami Bertoud SA, à Croy,
(précédée pour un temps, en 1971/72, par l'ancienne

entreprise Borgazzi, à Romainmôtier) collabora
régulièrement aux fouilles. Il nous reste enfin à remercier

tout particulièrement les personnes, notamment les

fouilleurs et fouilleuses, qui contribuèrent aux
travaux de recherche et à la documentation des structures
mises au jour, et qui se relayèrent au fil des années; il
serait trop long de tous les nommer ici.

28 Voir Romainmôtier restaurée, 10-13, 146-148, 161. Pour les deux exceptions, voir p. 95, note 332.
29 Romainmôtier restauré, paru en 2014. Nous renvoyons occasionnellement à cette publication. Certains événements historiques et certains

critères architecturaux et chronologiques concernant l'église, l'avant-nef et le porche y sont abordés et illustrés plus en détail que dans la

présente publication, plus spécifiquement concentrée sur l'approche archéologique. Voir aussi Église de Romainmôtier.
30 Quelques rapports parmi les derniers furent rédigés par Laurent Auberson, collaborateur de l'AAM.
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Fig. 10 Les fouilles dans l'église et le secteur de l'ancien cloître et de ses bâtiments conventuel (partie est de la Cour du Cloître),
de 1971-2006.

a Plan assemblé des relevés originaux (mise au net à l'encre pour l'église, dessin au crayon pour le cloître). Éch. 1:400. Il existe
deux systèmes de mensuration: un premier qui est parallèle aux structures de l'église et du secteur de l'ancien cloître, tous deux
orientés, et un second qui est parallèle aux structures de la Maison des Moines, soit incliné vers le sud-est.
b Mur bahut de la galerie nord du cloître gothique (X/D).
En comparant cette vue avec la situation intacte en 1913/14 (fig. 7d), on constate la démolition du mur pour la pose de la

canalisation, intervenue entre temps. Vue vers l'ouest.
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Même si les interventions archéologiques furent
multiples, leur dépendance aux exigences techniques
est à relever; c'est la raison pour laquelle ces travaux
n'ont pu couvrir intégralement le périmètre du prieuré,

lequel s'étendait, au moment de la sécularisation en

1537, sur une surface de 11 000 m2 environ. Malgré ces

contraintes, le résultat de l'exploration archéologique
est extraordinaire: sur l'entier de son existence sur plus
d'un millénaire, le site monastique de Romainmôtier
atteste une chronologie complexe, avec dix phases
de construction (et quelques situations transitoires).
Toutefois, de grandes surfaces sont restées à peu près
inexplorées: c'est le cas notamment des jardins de la

Maison de l'ARC, de la Petite
Cure et de la Maison des Moines

(fig. 9, 10a). Sur le Passage de la
Petite Cure, et partiellement
autour de la Maison des Moines, les

fouilles archéologiques furent
limitées, cantonnées à la restauration

de la maison, notamment

à l'installation (planifiée et finalement jamais exécutée)

de locaux techniques dans le sous-sol et à la fosse

de drainage le long de son mur oriental et de la partie
sud de son mur occidental. Dans la Maison de PARC,
le sous-sol de certaines pièces non concernées par les

besoins de la restauration ne fut donc pas fouillé. La

cour devant la Maison du Prieur, le Chemin derrière
l'Eglise ainsi que le parvis et la zone à l'est de l'église
ne furent touchés que par les interventions liées à

l'assainissement des fondations et des canalisations
communales (fosses creusées à la machine); ceci réduisit le

champ d'acquisition de données notamment en ce qui
concerne les inhumations dans le cimetière du monastère.

En revanche, l'examen approfondi des tombes,
entrepris dès 1994 par une équipe de spécialistes en

anthropologie physique (Lucie Steiner, Archeodunum
SA, Gollion), livra des résultats intéressants sur le

regroupement des sépultures aménagées dans le cloître.

Quant aux nombreuses tombes dégagées dans l'église
et dans l'avant-nef lors des fouilles de 1905-1907, seuls

quelques restes de squelettes furent conservés in situ,
la majeure partie des ossements ayant été évacuée; la
seule source qui demeure est la maquette attestant les

découvertes de ces premières investigations, et sur
laquelle les tombes sont représentées (fig. 7b).

Les résultats obtenus lors des fouilles entreprises dès

1971 ainsi que les données révélées par l'analyse des

bâtiments encore intacts ont fait l'objet de comptes-rendus

régulièrement publiés dans divers volumes de la

Revue historique vaudoise, soit de 1987 à 1992, de

1994 à 2001, en 2003 et en 2 0 0 431. Sans permettre bien
évidemment une interprétation générale et définitive,
ces chroniques répondaient à la demande formulée par
nos commanditaires en livrant les éléments illustrant
la progression des recherches. Quiconque se pencherait

sur les documents originaux constaterait qu'au fil
des ans, bon nombre de murs et de couches stratigra-
phiques mis au jour modifièrent au fur et à mesure la

chronologie et, par là, l'affectation ou la période de

construction de l'un ou l'autre des bâtiments. Bien des

données, d'abord restées en suspens ou ne pouvant
être assignées, se sont éclaircies non seulement au fil
des fouilles, mais également au cours de l'étude finale
telle que présentée ici. À l'inverse, certaines restitutions

et interprétations qui paraissaient assurées ont
été remises en question; des hypothèses se révélant
caduques ont été rejetées ou entièrement reformulées.
Par ailleurs, la publication récente Romaninmôtier:
Histoire de l'abbaye établit de nouveaux jalons pour

31 Pour une première publication succincte des résultats, voir EGGENBERGER 2018; EGGENBERGER, SAROTT 2010.
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la datation, récusant en cela quelques-uns des

documents, incontestés jusque-là, mais qui ne résistèrent

pas à la nouvelle critique historique et perdirent ainsi
leur caractère de référence chronologique absolue32.

1.3 Les conditions archéologiques du
site: les modifications du terrain
imposées par la construction et leur
influence sur les recherches
Le site est établi sur un ancien cône d'alluvions local
situé au pied du versant méridional du vallon, qui a

repoussé le cours du Nozon vers le sud. Le sous-sol

est composé de graviers et sables calcaires bien drainés,

parfois indurés par du tuf et couverts par un col-
luvionnement (argiles et limons de pente). Ce socle

particulièrement stable constitue un terrain favorable
à l'établissement, bien exposé au sud et à l'est,
l'alimentation en eau étant assurée par le Nozon et par la

665.00

Avant-nef Col

présence d'une nappe souterraine, à quelques mètres
de profondeur. Toutefois, le profil actuel du terrain
est loin de correspondre à celui qui prévalait à l'origine,

lequel était plus incliné en direction du Nozon,
du nord vers le sud-ouest d'une part, vers le sud-est
d'autre part, laissant ainsi un monticule entre deux

dépressions. Les plus anciennes traces d'occupation
humaine que le site a révélées témoignent du défrichement

de ce territoire, du décapage de la couche d'humus

puis du terrassement et du compactage des

surfaces planes par l'apport de matériaux hétérogènes.
La couche de terre végétale n'est conservée qu'en de

très rares endroits, à la périphérie sud-est du site. Si

un aménagement en une suite de terrasses étroites
s'adaptant à la déclivité du terrain rendait possibles
les plans des premières constructions, de dimensions
relativement modestes, les bâtiments plus vastes des

monastères roman et gothique, comme leurs
agrandissements successifs, exigèrent des terrassements de

plus en plus importants. Mais, pour éviter un apport

Cloître

N

0 5 m

Fig. 11 Les fouilles dans l'église et le secteur de l'ancien cloître et des bâtiments conventuels

(partie est de la Cour du Cloître) de 1971-2006. Etat général de la stratigraphie.

a Stratigraphie nord-sud A située près du mur sud de l'avant-nef (voir fig. 245 sur le dépliant
joint en fin du vol. 2). Ech. 1:100. Vue vers l'est.

32 Romainmôtier: Histoire de l'abbaye. Voir aussi les travaux d'Alexandre Pahud (1998, 2001, 2003 et 2018) et les actes du colloque tenu en 2010 à

Romainmôtier et à Cluny (Cluny, Les moines et la société au premier âge féodal).
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trop abondant de remblais destinés à égaliser les

niveaux intérieurs des bâtiments, lequel aurait exigé des

murs suffisamment massifs surtout en aval, le choix
fut de profondément terrasser le terrain en amont

pour aplanir les niveaux d'implantation des diverses

constructions. Ainsi, dans le bâtiment conventuel
occidental gothique par exemple, on les abaissa de 1,15 à

1,30 m par rapport à ceux de l'édifice roman démoli.

D'importantes différences de niveau sont encore
présentes dans l'église: le visiteur y accède à l'ouest par
le porche dont le sol est plus bas de quelques marches

par rapport au terrain extérieur. Toujours par un
escalier, il pénètre dans l'avant-nef d'abord, puis dans le

vaisseau. Même si une grande partie de la différence
est ainsi compensée, le sol de l'église a de plus dû être
incliné vers l'est pour pouvoir obéir à la tradition
par l'aménagement d'un niveau de chœur plus élevé

que celui de la nef, ceci sans avoir recours à un trop
gros volume de remblais; par leur poussée, ils se

seraient révélés une menace pour la solidité des murs.

À l'époque bernoise, on se plaignait des «15 marches
à descendre du côté de l'entrée principale» de l'église;
dès lors on tenta, en 1748/49, de pallier cette
incommodité en rehaussant le niveau de sol par un apport
de terre, avec pour conséquences d'importants dégâts
causés par l'humidité, ce qui précipita le rétablissement

de l'état antérieur, en 1767 déjà33.

A l'époque romane, lors des travaux d'édification
de l'église actuelle, le décapage en amont entraîna la

disparition de toutes les couches de compactage et de

nivellement mises en place antérieurement. Ce fut le

terrain naturel mis à nu qui servit de niveau de chantier

pour l'implantation des fondations de l'édifice. Les

premiers remblais apportés à l'intérieur du bâtiment,
puis ceux qui le furent plus tard pour la pose des sols,

ont été presque totalement excavés lors des premières
investigations archéologiques, entreprises entre 1905 et
1907 sous la direction d'Albert Naef. De ce fait, lors de

la deuxième exploration menée en 1971, seul subsistait
à de rares exceptions près le remblai mis en place à la fin

665.00

33 ACV, Bm 2/1, 181, 1749, Bb 1-81, 322, 4 juillet 1766, Bp 40/41, 127, 1767/68,
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des fouilles précédentes. Au nord de l'église, où le
terrain était plus pentu, ce sont aussi les nivellements
successifs qui avaient détruit les couches archéologiques
mais, lors de l'aménagement du Chemin derrière
l'Eglise au XIXe siècle, le niveau fut finalement rehaussé

de plus de 2 m. Au sud de l'église, à l'emplacement
des anciens cloître et bâtiment conventuel occidental
des époques romane et gothique, les couches avaient

déjà disparu lors des terrassements que la préparation
des chantiers du monastère roman exigeait, à l'exception

toutefois du compactage le plus ancien, remontant
à la première période d'occupation, et de quelques îlots
de remblayages plus tardifs (fig. lia; un plan positionnant

les profils stratigraphiques est reproduit sur le

dépliant joint en fin du second volume, fig. 245). Là où se

situaient le préau du cloître et le bâtiment conventuel

méridional, ce sont les fouilles de 1913/14, à nouveau
dirigées par Albert Naef, de même que l'aménagement

d'un verger et la pose de canalisations et autres
conduites, qui contribuèrent à l'élimination quasi
totale des couches archéologiques subsistantes. Cependant,

vers le sud-est et le sud-ouest, soit en direction
de l'ancien bâtiment conventuel oriental (actuelle
Maison des Moines) et du logement du prieur connu
aujourd'hui sous la double appellation de Maison du

Prieur et de Maison de l'ARC, la situation était toute
différente. Au plus près du Nozon, où la déclivité du
terrain avait été adoucie par l'apport de remblais
abondants, les couches conservées étaient plus importantes,
aussi bien en quantité qu'en épaisseur (fig. IIb). Dans
le secteur sud de la Maison des Moines, ces couches

atteignaient une hauteur de 2,30 m, et 3,30 m au moins
dans la Maison de l'ARC. Certes, lors de chantiers qui
touchèrent ces deux édifices aux époques bernoise et
cantonale, des travaux de terrassement y avaient
sensiblement perturbé la stratigraphie; mais une suite de

couches subsistait malgré tout par endroits, se

développant du début de l'occupation jusqu'à nos jours.
Si l'on considère le profil du terrain du nord-ouest

au sud-est, respectivement au sud-ouest, les

différences dans le nivellement se perçoivent aussi par les

écarts très sensibles de profondeur des fondations
encore en place (fig. lib). Même l'ampleur des terrassements

pour les divers niveaux de chantier, lesquels ne

respectent manifestement pas tous une horizontalité
rigoureuse, n'a pas empêché un positionnement de la
semelle des fondations plus élevé au nord qu'au sud.

En direction du sud-est et sur une distance de 65 m,
cette amplitude est d'environ 5 m pour le haut Moyen

Âge et 4 m pour les époques romane et gothique. La

configuration du terrain - excavé vers le nord et
remblayé vers le sud - suit une oblique qui peut être
définie par la courbe reliant l'angle sud-est du transept
de l'église actuelle à la Maison de l'ARC (fig. 9). Sur

son tronçon oriental, ce tracé était même souligné

par l'arête d'une butte créée lors de la première
occupation du site déjà, alors qu'on excavait le terrain en
aval pour obtenir une surface de construction plus ou
moins horizontale (fig. Ill, 114d, 133a).

L'ensemble de ces particularités topographiques eut

pour conséquence, dans les zones sud-ouest (.Maison
de l'ARC) et sud-est (.Maison des Moines), une concentration

de structures susceptibles de livrer des

informations substantielles, avant tout pour le premier
millénaire. Si, dans ces secteurs, l'amorce de l'élévation
des édifices, les couches de nivellement qui leur sont
liées et quelques traces d'aménagement avaient été

conservées, seuls étaient demeurés intacts vers le nord
le fond des trous de poteau des bâtiments en bois et
les premières assises de fondation des bâtiments
maçonnés. Dans la surface de l'église, les murs des deux
édifices du haut Moyen Âge qui la précédèrent,
démantelés pratiquement jusqu'aux premières assises de

fondation à l'époque romane déjà, sont conservés au

ras de la terre naturelle, décapée elle aussi. Les édifices

appartenant aux établissements roman et gothique ont
conservé leurs structures dans de plus larges proportions.

Cependant, la relation entre les deux secteurs
sud-ouest et sud-est en aval, riches en vestiges, n'est

pas établie; en effet, la surface correspondant au jardin

de la Maison de l'ARC s'étendant en direction de

la Maison des Moines, n'a pas été explorée, laissant

une faille dans la cohérence de toutes les périodes de

construction (fig. 9, 10a)34. Enfin, la lecture stratigra-
phique fut rendue plus difficile encore par le fait qu'un
grand nombre de maçonneries avaient coupé les

relations entre les différentes couches de nivellement. En
certains endroits - peu nombreux heureusement - où
des murs étaient venus couper et isoler l'une de l'autre
les couches les plus anciennes, nous n'avons pu définir
ce lien qu'arbitrairement.

Outre les relations stratigraphiques et structurelles et,
bien évidemment, les dates que révèlent des documents
d'archives toutefois peu nombreux, se limitant surtout
au bas Moyen Âge, d'autres critères archéologiques
aident à la répartition des vestiges découverts au sein
des diverses périodes d'utilisation. Ceci est particulièrement

vrai pour les édifices encore debout, sans équi-

34 De même dans les secteurs explorés entre 1971 et 2006 (fig. 9, 10a), les fouilles n'ont parfois pas été exhaustives. Le terrain vierge n'a pas été

atteint partout, et des plages de nivellement ont été volontairement laissées en place, soit pour palier à une instabilité ponctuelle du bâtiment
dans lequel elles se trouvaient, soit parce que le projet du maître de l'ouvrage n'exigeait pas d'atteindre une telle profondeur. Ce n'est finalement
que dans la zone de l'ancien cloître et des bâtiments qui l'encadraient que les fouilles ont été menées systématiquement jusqu'à la terre naturelle
(à l'exception de quelques zones dans la Maison des Moines où les vestiges les plus anciens furent dégagés en partie sur de grandes surfaces,
d'autres seulement en sondages).
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voque typologiquement parlant, tels l'église romane,
son avant-nef et son porche, les ouvrages de défense à

l'ouest du site, ainsi que le logis du prieur (Maison du

Prieur) avec son aile septentrionale (Maison de PARC;
fig. 2, 246 sur le dépliant joint en fin du second volume,
nos 10 et 11). Dans l'un ou l'autre cas, la datation peut
être affinée par l'analyse dendrochronologique,
restreinte toutefois aux chantiers des périodes les plus
récentes. En ce qui concerne les vestiges dégagés en fouille,
les analyses radiocarbone ne sont utilisées que sous la

réserve qu'impose ce procédé de datation (la liste de ces

datations avec leurs diagrammes des densités se trouve
dans le second volume, pp. 530-533). Dans le cas du
mobilier, sa pauvreté doit également être soulignée, comme
le peu d'occasions où se concrétise son aide à la datation
(ces occasions augmentant toutefois au cours du
deuxième millénaire)35. Les rares objets découverts dans les

couches de nivellement des premiers siècles d'occupation
s'assimilent principalement à du matériau de construction

de tradition romaine, et ne concourent à préciser ni
les périodes d'utilisation, ni la chronologie relative des

divers bâtiments élevés au cours du premier millénaire.

Finalement, la typologie architecturale et le caractère

des maçonneries devront souvent seuls être sollicités.

Mais, en général, nombre des plans-types cités

pour asseoir une datation masquent en réalité le fait
que cette typologie se fonde souvent sur des exemples
dont la chronologie est loin d'être confirmée36. Et parfois

la disposition d'un établissement ou l'implantation

d'un bâtiment ne correspondent pas aux schémas

typologiques préconçus. Sauf à de rares exceptions,
nous ne disposons pas des comparaisons qu'autoriserait

la situation d'autres monastères fondés entre les

Ve et VIIe siècles, attestés par des recherches
archéologiques méthodiques et surtout de même envergure;
et les établissements qui nous sont connus avant tout
par des sources écrites sont soumis aux mêmes
critères d'interprétation rationnelle que ceux que nous
devons poser parfois pour Romainmôtier37. En
conséquence, puisque le piège tautologique est manifeste, la

plus grande prudence est de rigueur dans l'utilisation
de ces exemples pour étayer nos propres reconstitutions,

interprétations et datations.

35 Au sujet de l'utilisation des dates radiocarbone et des trouvailles, voir le vol. 2, pp. 263-264.
36 EGGENBERGER 2005.
37 Au sujet d'autres monastères de datation reculée et archéologiquement explorés, voir Monasteri in Europa occidentale (secoli VIII-XI):

topografia e strutture (pour la France, voir SAPIN 2008). Pour des constructions monastiques en bois citées dans des manuscrits,
voir SENNHAUSER 2004, 291-29E
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2 Les données historiques: quelques remarques sur l'essor du monastère
de Romainmôtier pendant le haut Moyen Âge
Nicolas SCHÄTTI (en collaboration avec Peter EGGENBERGER)

La tradition historique a joué un rôle essentiel dans les publications archéologiques portant sur
Romainmôtier. Les quelques rares textes antérieurs à son intégration dans l'«Eglise clunisienne»

au Xe siècle furent mis en relation avec les principales structures retrouvées en fouilles lors de la
restauration de 1899-1915, pour lesquelles l'archéologie ne fournissait pas de datation absolue38.

Ce faisant, on n'a pas toujours pris la mesure du caractère lacunaire et, surtout, des ambiguïtés de

ces documents, liées en particulier au contexte de leur production. On ne conserve, en effet, pas
d'actes produits par le couvent de Romainmôtier avant la fin du IXe siècle, comme on le verra. Ce
n'est qu'après l'arrivée des Clunisiens que les sources vont se multiplier, surtout à partir du XIe
siècle.

Ce sont essentiellement deux types de textes qui nous renseignent sur l'histoire la plus ancienne
du monastère39. Premièrement, des mentions de l'abbaye, plus ou moins explicites, dans des

documents littéraires du haut Moyen Age, et, deuxièmement, le rappel par les moines de Romainmôtier

de faits et d'actes antérieurs à leur passage dans le cercle des établissements affiliés à Cluny
(fig. 34). Les événements ainsi documentés, surtout ceux transmis par le Cartulaire de Romainmôtier,

rédigé entre 1126 et 1178, posent de délicats problèmes d'interprétation. C'est ce qu'a bien mis
en évidence la recherche historique la plus récente. L'ouvrage collectif Romaninmôtier: Histoire
de l'abbaye, publié en 2001 sous la direction de Jean-Daniel Morerod, passe ainsi en revue les

principaux points qui font débat et fait l'examen critique de l'histoire médiévale du monastère. Par

ailleurs, les travaux d'Alexandre Pahud, qui a pris en charge en 1998 la réédition scientifique du
Cartulaire et, dans le cadre de sa thèse soutenue en 2008, l'étude du Chartrier de Romainmôtier
avant la fin du XIIe siècle, fournissent désormais une base mieux assurée aux recherches futures40.

2.1 Entre archéologie et interprétation
des sources écrites

L'historiographie de Romainmôtier débute au Moyen
Âge. Dès le XIe siècle, elle est animée par des intentions
contradictoires. En se penchant sur l'histoire du monastère,

la visée première des Clunisiens était de consolider
la légitimité de leur présence au bord du Nozon. Mais

en rappelant un certain nombre d'événements - réels,

arrangés ou fictifs - précédant leur incorporation à

Cluny, les moines de Romainmôtier avaient aussi pour
but de renforcer leur position face à un ordre enclin à

réduire leur autonomie ancestrale. Quelles que fussent
leurs arrière-pensées, les religieux cherchaient avant

tout à établir de manière incontestable l'inviolabilité de

leurs droits en la fondant sur des protections et privilèges

dont le monastère avait pu jouir de toute ancienneté41.

L'auteur de la préface du Cartulaire a synthétisé
les jalons essentiels de cette histoire dans le second tiers
du XIIe siècle. Il attribue la fondation de Romainmôtier

au roi mérovingien Clovis II («Llodoveus rex»), relate le

passage du pape Etienne II, en 753, qui aurait consacré
les églises («ecclesias») du monastère et lui aurait donné

son nom «Romain», signale la déchéance des lieux
(«qui locus a malus hominibus et ab inportunis vicinis

postea destitutus extitit») qui précède le don du monastère

fait à l'abbé Odon de Cluny (927-942) par Adélaïde
de Bourgogne, puis sa restitution par son petit-neveu
Conrad le Pacifique et sa femme Mathilde. Enfin, il
n'oublie pas de rappeler l'activité des premiers abbés

de Cluny dans la défense des droits de leur monastère,
notamment l'œuvre des saints Odilon et Hugues que
sanctionne une bulle du pape Léon IX lors de sa venue
en 105042.

Ce récit peut se fonder sur un certain nombre
d'actes, réunis en «copie» dans le corps du Cartulaire,
dont la donation d'Adélaïde de 928/2943 et un privilège

du pape Grégoire V (rédigé en 9 9 8)44. C'est au

XIIIe siècle qu'apparaît une autre version des

origines de Romainmôtier, propagée par l'abbaye béné-

38 Voir pp. 11-12, 23.
39 Bibliographie concernant Romainmôtier par Gilbert Coutaz (HELVETIA SACRA 1986), Germain Hausmann (HELVETIA SACRA 1991) et

Romainmôtier: Histoire de l'abbaye. Au sujet des archives et de la bibliothèque de Romainmôtier, voir DAHHAOUI 2001a.
40 PAHUD 1998; PAHUD 2001; PAHUD 2003; PAHUD 2018.
41 MOREROD 2001a, 57-58, 279-282. Au sujet de la délicate interprétation des sources écrites du haut Moyen Âge évoquant ou suggérant

l'existence de l'abbaye de Romainmôtier, voir l'encadré pp. 36-37.
42 VON PLANTA 2001. Au sujet de la politique mémorielle de Cluny à Romainmôtier, voir PAHUD 2003.
43 PAHUD 1998, 74-81, n° 3; PAHUD 2008, 356-357.
44 PAHUD 1998, 81-85, n° 4; PAHUD 2008, 357.
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dictine de Condat (puis Saint-Oyend, aujourd'hui
Saint-Claude, en France; fig. 19). Cherchant à

promouvoir le rayonnement de leur propre couvent,
les moines jurassiens font remonter la création de

Romainmôtier au Ve siècle et l'attribuent aux fondateurs

de leur abbaye, les saints Romain (vers 390 ou
403-460 ou 463) et Lupicin (vers 400-vers 480/493).
À Romainmôtier, cette tradition ne sera reprise qu'en
1519, dans YHistoire de la fondation et des revenus du
monastère de Romainmôtier rédigée par le bourgeois
de Romainmôtier, Aymonet Pollens, notaire et
commissaire des extentes du monastère. Pollens trouve
dans l'étymologie la meilleure preuve de la fondation
de saint Romain («a quo Romanum nomen accepit»)45.

L'histoire positive du XIXe siècle contestera cette
tradition jurassienne, lui préférant l'autorité plus
ancienne du Cartulaire. En 1841, Frédéric de Charrière,
dont l'étude se base sur un large dépouillement du

corpus des sources clunisiennes, constate que l'on
ne peut «raisonnablement supposer que si le couvent
avait été fondé par saint Romain, aucune mention
n'eût été faite de lui, dans le nombre énorme de chartes

sur ce monastère qui nous sont parvenues», en

soulignant par ailleurs qu'il n'y est même pas nommé46. Il
s'étonne aussi que les ermites jurassiens n'aient laissé

aucun souvenir dans la liturgie, en particulier le culte
des saints. Il conteste enfin l'étymologie du nom
de Romainmôtier, auquel il oppose l'interprétation
clunisienne de «monastère romain».

Quelques années plus tard, la question de l'«Origine
du prieuré de Romainmôtier» est reprise par le baron
Frédéric de Gingins-La-Sarra dans une notice
préliminaire à son édition du Cartulaire*7. Les nouvelles

pièces qu'il peut verser au dossier, publiées notamment

dans les Monumenta germanica, lui permettent
de reconnaître la première mention certaine du
monastère dans la Vie de saint Colomban, hagiographie
rédigée par Jonas de Bobbio vers 642/43. Il identifie
aussi un autre fondateur de Romainmôtier en la
personne du dux Chramnelène (Chramnelenus; «dux in

pago Ultrajorano»48). Celui-ci vécut à l'époque de

Clovis II, roi de Neustrie et de Burgondie (639-657),
identifié comme le «Flodoveus» du Cartulaire, lequel
n'aurait donc pas été à l'origine de la fondation de son
vassal, mais l'aurait seulement sanctionnée.

Au début du XXe siècle, la recherche allait prendre
deux orientations concordantes. D'une part, une
interprétation des textes par le futur évêque de Lausanne,
Genève et Fribourg, Marius Besson, donna une base

plus solide au lien soupçonné entre Romainmôtier et
les premières fondations monastiques jurassiennes
du Ve siècle49. D'autre part, les explorations
archéologiques de l'édifice et de son sous-sol, conduites par
l'archéologue cantonal Albert Naef lors de la restauration

de 1899-1915, fournirent une somme considérable

de connaissances sur l'évolution de l'église et de

son environnement (fig. 7)50. Grâce à la découverte,
sous l'église actuelle, de deux lieux de culte successifs

antérieurs à la donation de l'abbaye à Cluny au
Xe siècle («Romainmôtier I et II»), les conjonctures
historiques acquirent une évidence matérielle. Même
si les recherches historique et archéologique ne sont

pas parvenues à apporter la preuve irréfutable qui
justifierait une fondation antérieure au VIIe siècle,

ce récit des origines est aujourd'hui communément
admis par la critique, parfois «avec une légère nuance
d'hésitation»51.

La mise en parallèle des chronologies établies sur la
base des textes avec les étapes de développement du
site dévoilées par les fouilles reste cependant délicate.
Dans ses travaux publiés lors des fouilles du début
du XXe siècle, Naef ne reconnaît pas immédiatement
dans le plus ancien sanctuaire retrouvé sous l'église
(«Romainmôtier I») la «chapelle de saint Romain»;
il ne se ralliera que plus tard à cette thèse, sous
l'influence de Josef Zemp52. Les historiens de l'architecture

de langue allemande53 ont généralement accepté la
datation haute de la première église de Romainmôtier,
les chercheurs francophones se montrant sceptiques54.

Nous avons mentionné que le corpus des textes les

plus anciens concernant Romainmôtier a récemment
fait l'objet d'un réexamen approfondi. En privilégiant
le contexte de production des sources, les chercheurs

ont pu mettre en évidence les stratégies et intérêts
spécifiques aussi bien des moines de Romainmôtier

que des Clunisiens dans le rappel des événements du

premier millénaire. Jean-Daniel Morerod interprète
ces accommodements avec les textes par l'intention
«de défendre l'immunité de Romainmôtier, accordée

par le roi Conrad et appuyée sur l'histoire ancienne

45 DE CHARRIÈRE 1844, 807-810, n° 73; PAHUD 2008,10-11.
46 DE CHARRIÈRE 1841, 7-8, note 2.
47 De GINGINS-LA-SARRA 1844 (précédé d'une notice préliminaire sur les origines du prieuré de Romainmôtier, V-IX). Cette édition du

Cartulaire est aujourd'hui remplacée par l'édition critique d'Alexandre Pahud (PAHUD 1998).
48 À cette époque «dux» désigne - du moins dans certaines régions - le commandant militaire en chef, fonction séparée de l'administration civile

(KAISER 2002).
49 BESSON 1904; mises au point récentes par Gilbert Coutaz (COUTAZ 2001) et par Alexandre Pahud (PAHUD 2003).
50 NAEF 1905/06; NAEF 1906 et 1907.
51 BESSON 1904. Voir aussi MOYSE 1973, 66.
52 NAEF 1916,18; ZEMP 1908.
53 DEUCHLER 1980 et 1985; OSWALD, SCHAEFER, SENNHAUSER 1966, 286-287; SENNHAUSER 1995; SENNHAUSER 2002, 37-38.
54 BACH 1953 (oratoire de saint Romain non conservé; chapelle du VIIe siècle; chapelle consacrée par Étienne II en 753); GRODECKI 1979, 64;

HUBERT 1974, 49, note 4 («on a prétendu que la première église remontait au Ve siècle, et la seconde au VIIe siècle, mais ce ne sont que des

hypothèses»).
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du monastère: une fondation royale protégée par les

papes», en opposition surtout contre l'intégration de

l'abbaye indépendante dans l'«Eglise clunisienne»55.

L'usage non critique des documents rédigés entre le

Xe et le XIIe siècle en vue d'interpréter les vestiges
archéologiques en est ainsi devenu problématique.

2.2 Les premières mentions écrites

La première mention univoque de l'existence d'un
établissement conventuel sur le site de Romain-
môtier remonte au VIIe siècle. Dans sa Vie de saint
Colomban achevée en 642/43, Jonas de Bobbio évoque
la construction d'un monastère au bord du Nozon, à

l'initiative du dux Chramnelène alias «Lelix» (après
590-vers 672): il «bâtit un monastère dans le défilé du

Jura, sur la petite rivière du Nozon»56. Avec son frère

Donat, évêque métropolitain de Besançon, ce personnage

était issu d'une grande famille, les Waldelenus

(Wandalmarus)-Waldelena, laquelle favorisa l'action
missionnaire des moines irlandais57. Chramnelène,
qui fonda avec sa famille de nombreuses institutions
religieuses tel le couvent de moniales de Baulmes,
ainsi que Jussan-Moutier et Saint-Paul à Besançon
(fig. 19), instaura à Romainmôtier la règle dite de saint
Colomban et plaça à sa tête un certain Siagrius58. La
fondation reçut probablement l'approbation et le soutien

de Clovis II, roi de Neustrie et de Burgondie,
auquel elle est attribuée par les documents59. La
communauté était certainement déjà active lorsqu'elle
accueillit avant 649 saint Wandrille, futur fondateur

de l'abbaye de Lontenelle/Saint-Wandrille, en
Normandie60. C'est dans un récit de la vie de ce
dernier, rédigé vers 700, qu'apparaît pour la première fois

l'appellation de «monastère qui est appelé Romain»
(«monasterio cognomitatur Romanus») qui, à

l'époque clunisienne, trouvera sa forme actuelle de

Romainmôtier («Romanum Monasterium»). Selon

Jean-Daniel Morerod «ce nom a ainsi servi l'effort
soutenu des moines pour donner à leur maison une
histoire si brillante qu'elle en faisait plus qu'un simple
prieuré clunisien. Voilà pourquoi le «monastère de

Romain» ne pouvait que devenir le «monastère
romain»61.

2.3 Les hypothétiques origines
jurassiennes du monastère

Jusqu'au XIIIe siècle, il n'est jamais fait mention
d'une fondation antérieure à celle du VIIe siècle. Si un
monastère a existé sur le même site auparavant,
celui-ci ne laissa aucune trace dans la mémoire du lieu.
Tout au plus peut-on penser que les rédacteurs d'une
chronique rimée composée au XIIIe siècle à l'abbaye
de Condat ont eu connaissance d'une telle tradition
qui se serait perdue par la suite62. Ces auteurs font de

Romainmôtier le quatrième monastère fondé par les

deux frères saints Romain et Lupicin, après Condat,
Lauconne (Saint-Lupicin) et l'éphémère monastère
féminin de La Balme (Saint-Romain-de-Roche),
tous aujourd'hui sur territoire français (fig. 19). Si les

sources plus anciennes ne permettent pas de confirmer

explicitement cette affirmation, elles fournissent
quelques indices pour admettre une fondation par
les «Pères du Jura», sinon par Romain au milieu du
Ve siècle, du moins par ses émules dans les décennies

qui suivirent la disparition du saint abbé.

Ainsi, la Vie des Pères du Jura (512-514) signale
l'existence d'un certain nombre d'établissements
fondés par ces moines, malheureusement sans les

localiser précisément. La mention décisive se trouve
dans le Liber Vitae Patrum (580-590) de Grégoire de

Tours, conservé à l'état de copie dans des versions

plus ou moins altérées par rapport à l'original, qui
évoque une fondation des saints Romain et Lupicin
en «Alémanie», soit certainement sur le versant est du

Jura où, à cette époque, Romainmôtier était le seul

monastère. Londée vers le milieu du Ve siècle, elle se

situerait alors aux limites septentrionales et orientales
de l'aire d'influence de l'abbaye de Condat
traditionnellement orientée vers le bassin rhodanien63. Malgré

les imprécisions de cette mention (le territoire de

Romainmôtier ne se situe alors pas en Alémanie64), on
imagine mal quel autre monastère jurassien aurait pu
être visé par le texte de Grégoire de Tours, du moins
parmi ceux qui sont connus, lesquels ont tous été

fondés à une date plus tardive (par exemple Baulmes,
Ile-Saint-Pierre sur le lac de Bienne, Môtiers [Val-de-
Travers, Vautravers], Moutier-Grandval, Saint-Imier,
Saint-Ursanne, Vermes; fig. 19).

55 MOREROD 2001a, 54.
56 COUTAZ 2001, 35. Voir aussi EGGENBERGER 2018.
57 FAVROD 2004; MOYSE 1973, 96-99; PAHUD 2003.
58 COUTAZ 2001, 35-36.
59 Pour la première fois, dans la bulle du pape Grégoire V (de 998), reprise par le Cartulaire (PAHUD 1998).
60 PRADIÉ 2001. Sur la date du passage à Romainmôtier de saint Wandrille, voir MOYSE 1973, 374.
61 MOREROD 2001b, 282 (sur le nom «Romainmôtier» et ses différentes interprétations).
62 Mais il est tout aussi possible qu'ils aient fait preuve de la même imagination historique que les auteurs modernes (sur cette question, voir

COUTAZ 2001, 26, note 3; PAHUD 2003, 14-15). On remarquera que, dans le but de défendre ses possessions autour du lac de Joux, Condat
prétendit également que l'un de ses moines, Ponce, avait été à l'origine d'un établissement monastique au Lieu (MOYSE 2001, 28-29).

63 MOYSE 2001, particulièrement 23-24.
64 Voir l'encadré p. 48.
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On suppose aussi que c'est de monastères jurassiens,

dont celui des bords du Nozon, qu'était issu un
groupe de religieux, réunis sous le nom de «turmae
Valdensis», venus en 515 rejoindre la nouvelle abbaye
de Saint-Maurice d'Agaune (Agaunum) institutionnalisée

par la maison royale de Burgondie à la place
d'une communauté déjà existante auprès des sépultures

des martyrs de la légion thébaine65. Deux abbés

qui ont connu une certaine renommée littéraire au
milieu du VIe siècle ont même été identifiés: Theodatus

et son disciple Florianus, lequel est dit «de Romeno».

L'origine de ces derniers est cependant controversée66.

2.4 Le monachisme des «Pères du Jura»

Créé probablement au milieu du Ve siècle (ou peu
après) et s'inscrivant dans la lignée du mouvement
monastique jurassien, Romainmôtier serait ainsi un
des plus anciens monastères fondés sur le territoire
de la Suisse actuelle. Comme on le sait, les «Pères du

Jura» vivaient leur vocation religieuse dans les années

430 en milieu rural, à l'écart des grandes localités, tout
en restant proches des populations locales. C'est ainsi

au sein du massif jurassien, peu habité, que furent
fondés, par saint Romain et son frère Lupicin, Condat
(Saint-Claude), puis Lauconne (Saint-Lupicin) et

- pour les femmes - La Balme (Saint-Romain-de-
Roche; fig. 19).

Rappelons qu'une lignée importante du monachisme
connaît son essor en Europe à partir de la seconde

moitié du IVe siècle. Dans la vallée du Rhône et ses

environs immédiats, le monastère de Lérins (Lerinum),
fondé entre 400 et 410 par saint Honorât sur une
des îles situées au large de Cannes, et les établissements

de saint Jean Cassien à Marseille (Saint-Victor,
Saint-Sauveur) et de Caesarius à Arles jouèrent un rôle
déterminant dans la diffusion des courants primitifs
du monachisme oriental dont ils avaient personnellement

fait l'expérience67. Ces monastères eurent une
influence prépondérante sur la fondation d'autres
établissements monastiques en Gaule, notamment à Lyon
et Auxerre, comme sur les évêques et le personnel
ecclésiastique, en particulier celui de la vallée du Rhône
et de la Bourgogne. Saint Romain, quant à lui, a été

formé à la vie monastique à Lyon.

Antérieur à la diffusion des grandes règles
monastiques dites de saint Colomban au VIIe siècle,

puis de saint Benoît aux VIIe/VIIIe siècles, le
monachisme jurassien aurait importé, à travers l'exemple
de Lérins, une forme se basant sur l'érémitisme
oriental dit semi-érémitisme, soit la vie en commun
dans des cellules individuelles. On peut déduire du

texte de la Vie des Pères du Jura que les usages suivis
à Condat s'appuyaient sur des règles écrites. Le
semi-érémitisme premier de saint Romain aurait ainsi

peu à peu évolué vers une vie communautaire organisée

sous l'autorité de son frère Lupicin, puis de son
successeur saint Oyend. À l'instar de la règle,
provençale, de Caesarius d'Arles, celle de Condat devait

puiser aux mêmes sources, soit les usages des abbayes

provençales adaptés aux conditions locales («modèle»
des «Pères du Jura»)68.

On ne connaît cependant pas précisément la forme
architecturale que prit ce premier monachisme jurassien.

À Condat, le site choisi par Romain était situé à

la limite des zones habitées, près d'une des rares voies

traversant la chaîne jurassienne, et déjà occupé avant
l'arrivée des moines69. Le lieu était propice à l'exploitation

agricole, certes à faible rendement comme le

rappelle la Vie des Pères du Jura, et bien sûr alimenté en

eau. Champs de céréales et potager, élevage, voire petit
artisanat sont attestés dès le VIe siècle. Selon des écrits

plus tardifs, Romain, rejoint par son frère Lupicin et
deux compagnons, construisirent d'abord des habitations

(«habitacula») en prévision de l'arrivée de futurs
moines. Par la suite, ces logements, probablement en
bois, furent remplacés par un ample bâtiment à deux
niveaux, comprenant à l'étage plusieurs pièces, les

«cellules» des moines («indiscretis cellulis»). Détruit
par un incendie, l'établissement monastique dut être
reconstruit sous l'abbatiat de saint Oyend (485/490-
512/514). Celui-ci en profita pour réorganiser les

bâtiments monastiques dans un sens communautaire.
Il supprima les cellules individuelles primitives, dans

lesquelles les premiers moines avaient pu vivre une
retraite semi-érémitique proche d'un des modèles

monastiques orientaux70. À leur place, il prescrivit la
construction d'un dortoir qui devait rester toujours
éclairé et d'un réfectoire, bâtiments à la fréquentation

desquels tous les religieux étaient astreints, y
compris l'abbé. Le monastère comprenait plusieurs

65 Sur l'histoire de Saint-Maurice, abbaye (canton du Valais), voir HELVETIA SACRA 1997, 281-370; L'Abbaye de Saint-Maurice dAgaune
515-2015,1.

66 DAHHAOUI 2001a, 187-188; EGGENBERGER 2018; PAHUD 2003,11.
67 CODOU 2018; GAILLARD, SAPIN 2018; LABROUSSE, CODOU, LE GALL, BERTRAND, GAUDRAT 2005; Lérins, une île sainte de

lAntiquité au Moyen Âge; MOYSE 2001, 17; PRINZ 1988, 47-101, 300-309; DE VOGÛÉ 1991-2008. Voir aussi ARNAUD 2003; Les premiers
monuments chrétiens de la France I, 98-99.

68 DUBREUCQ, LAURANSON-ROSAZ 2003; MOYSE 1973, 58-59. Pour les premières communautés religieuses en général, voir DE VOGÛÉ
1991-2008; PRADIÉ 2001. Au sujet des relations avec le Proche-Orient, voir La grande aventure du monachisme entre Orient et Occident;
Le Sinaï durant lAntiquité et le Moyen Âge; MOYSE 2001, 17; HELVETIA SACRA 1986, 33-39; PRINZ 1988, 94-101, 300-309.

69 Au sujet des recherches archéologiques à Condat-Saint-Claude, voir BULLY 2009, 268-273; MORDEFROID 1993; MORDEFROID 1995.
La source principale pour se faire une idée de la vie monastique à Condat au début du VIe siècle est la Vie des Pères du Jura (voir la bibliographie).
Voir aussi DUBREUCQ, LAURANSON-ROSAZ 2003; MOYSE 1973, 283, 444-450.

70 MOYSE 1973, 61-63; PRINZ 1988, 94-97.
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constructions, certaines relativement élaborées

puisqu'elles disposaient d'une entrée («vestibulum»)
et d'une cour («atrium»). Les dépendances agricoles
comprenaient cellier, grenier et moulin à eau. Enfin,
la prière était pratiquée en commun plusieurs fois par
jour dans le lieu de culte («oratorium»), une église
dédiée aux saints André, Pierre et Paul71.

Si l'on accorde quelque vérité à la tradition, certes
tardive, liant la fondation de Romainmôtier à Condat,
on peut supposer l'existence de relations anciennes

entre les deux monastères jurassiens. L'impulsion
pour une telle liaison ne serait pas nécessairement
due aux «Pères du Jura» eux-mêmes, mais plutôt aux
fondateurs laïcs, propriétaires des lieux, qui ne sont
cependant jamais nommés dans les textes. La création
d'un site monastique leur aurait permis d'installer un
point d'appui sur le versant oriental de la chaîne

jurassique, près d'une importante route, que le pouvoir
séculier à l'ouest du Jura a tenu jusqu'au XIIe siècle.

En effet, la région se développant à l'est du Jura, dont
fait partie Romainmôtier, restera sous le contrôle du

comte de Bourgogne même après l'intégration de la

Bourgogne au Saint-Empire en 103372.

Si Romainmôtier a connu une évolution similaire
à celle de Condat, le monastère s'en distingue cependant

sur plusieurs points. Ainsi, Romainmôtier n'est

pas simplement intégré à un réseau de voies de

communication secondaires mais installé proche d'une
ancienne route d'importance internationale reliant
l'Italie et la Gaule, en traversant l'est lémanique, puis
le Jura par le col de Jougne (fig. 1, 19)73. Il est possible

que, plutôt que comme un ermitage, le premier
établissement de Romainmôtier ait été immédiatement

conçu comme un établissement monacal destiné à la

vie semi-érémitique. Nous ne disposons d'aucune
indication sur le nombre de moines qui y résidèrent, et
les exemples comparatifs manquent; les données
numéraires mentionnées dans la Vie des Pères du Jura

pour les communautés de Saint-Lupicin (150 moines

vers 460-470) ou de La Balme (105 moniales) sont à

relativiser et certainement très exagérées. On peut penser
que le contact avec la liturgie complexe de la grande
abbaye royale de Saint-Maurice, à laquelle contribuèrent,
après 515, des moines jurassiens («laus perennis»), n'a

sans doute pas été sans conséquence sur l'évolution de

l'organisation religieuse de Romainmôtier. Le texte de

Grégoire de Tours à la fin du même siècle évoque en

tout cas l'existence d'un monastère bien établi.

2.5 L'abbaye mérovingienne

Lorsque, dans la première moitié du VIIe siècle,
Romainmôtier est «(re-)fondé» par le dux
Chramnelène, comme on l'a vu, son passé jurassien
n'a apparemment plus laissé de traces dans la mémoire
du lieu. L'absence de toute mention de Romainmôtier
à partir de la seconde moitié du VIe siècle incita les

historiens à conclure à un abandon du couvent, comme
le cas se présentait alors pour nombre de fondations
primitives de ce type. Les raisons en restent inconnues,

qu'il s'agisse d'une lente décadence ou d'un
départ subit après une destruction violente; l'hypothèse
d'une incursion des Alamans en 610, souvent avancée,

paraît d'autant moins plausible que le théâtre des

opérations, situé entre le Rhin et l'Aar, paraît bien éloigné
du Jura vaudois74. Or, l'existence de Romainmôtier
n'étant jamais explicitement attestée dans les

documents écrits avant sa refondation, il n'est guère justifié
d'interpréter ce vide comme une éclipse. D'ailleurs,
pour les temps qui suivirent, les historiens n'ont plus
jamais porté une telle appréciation sur l'absence de

documents, même de plus longue durée: en effet, il
s'écoulera plus d'un siècle jusqu'à la date de 753 à

laquelle le Cartulaire situe, avec la visite supposée du

pape Etienne II, le prochain événement, sans pour
autant que l'on en déduise un quelconque déclin de

Romainmôtier.
Il semble donc que l'intervention de Chramnelène

doive s'inscrire dans le contexte d'un mouvement
monastique en général et non être obligatoirement
assimilée à la «refondation» d'un établissement déserté et

en ruine. En d'autres termes, il s'agirait plutôt de la

modernisation d'une communauté conventuelle qui
n'était plus en accord avec son temps et dont l'effectif

s'était peut-être réduit peu à peu. Les instigateurs
de telles revitalisations, soit les moines missionnaires
d'Irlande, étaient en étroite relation avec des notables
francs et burgondes. L'abbaye de Luxeuil, dont la
fondation est attribuée à l'initiative de saint Colomban, a

pu jouer ici un rôle essentiel, comme ce fut le cas
ailleurs75. Avec sa restauration intervenue avant 642/43,
Romainmôtier intégrait donc le réseau des monastères

initiés par l'action des moines irlandais. Avant
649, la communauté accueillit ainsi pour quelque

temps saint Wandrille, venu de Bobbio en Italie. On
l'a vu, c'est à cette époque aussi qu'il reçut son nom,
«Romanus». Dès lors, l'usage suivi à Romainmôtier

71 MOYSE 1973, 61-63, 449-450; MOYSE 2001,19. Voir aussi BONNERUE 1995; BULLY 2005, 58-59; DESCŒUDRES 2016;
SENNHAUSER 2004, 292-293.

72 Voir pp. 159-160, et l'encadré pp. 109-111.
73 On remarquera cependant qu'à partir d'un certain moment, le monastère ne servit plus de lieu d'étapes pour les voyageurs laïcs qui apparemment

privilégièrent Orbe avant de traverser le Jura (MOREROD 1997).
74 PAHUD 2003, 13. À ce sujet, voir aussi l'encadré p. 48.
75 Voir l'encadré p. 48. Au sujet du soutien apporté par l'aristocratie de Neustrie, d'Austrasie et de Burgondie aux monastères fondés avec le

soutient des moines irlandais, voir MOYSE 1973, 470-474, en particulier 473 (pour Moyse, le colombanisme constituait une véritable «religion»
d'Etat). Voir aussi MOYSE 2000; PRINZ 1988, 121-185; RICHE 2000. Au sujet de Luxeuil (France), voir BULLY 2018; Columbanus and
Merovingian Monasticism; Colomban et son influence, moines et monastères du Haut Moyen Age en Europe. Les fondations ou «refondations»
tirant leur origine de Luxeuil sont estimées entre 48 et 65, selon qu'il s'agisse de créations assurées ou hypothétiques (MOYSE 2000, 72-73).
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était sans doute la règle dite de saint Colomban, introduite

à Luxeuil et, de là, diffusée plus largement dans
le réseau monastique, en tout cas dans un premier
temps. Il est probable que la règle de saint Benoît,
mieux adaptée au gouvernement d'une communauté,
s'imposa dès la fin du VIIe ou dans le courant du VIIIe
siècle76.

L'un des événements les plus fameux de

l'historiographie de Romainmôtier est le séjour supposé
d'Etienne II (752-757) à Romainmôtier, en 753.

Le pontife aurait consacré lors de son passage «des

églises» («ecclesias») en l'honneur des saints Apôtres
(Pierre et Paul) et appelé le monastère «romain»77. Cet
épisode n'est cependant connu que par des sources
tardives, par une «copie» du XIe siècle d'un privilège
du pape Grégoire V (rédigé en 998), une lettre
apocryphe du pape Clément II (1046-1047; rédigée vers
1047) - le premier qualifié de «douteux», la seconde de

«fausse» par Jean-Daniel Morerod78 - ainsi que la préface

du Cartulaire rédigée au XIIe siècle. Les faits
rapportés ont souvent été mis à profit pour situer
l'achèvement de nouveaux lieux de culte, dont la deuxième

église découverte lors des investigations de 1899-1915

(«Romainmôtier II»; fig. 7a); ils ont aussi servi à dater

l'ambon portant le nom d'un abbé, Gudinus,
retrouvé en fouilles et toujours conservé dans l'église
(fig. 26, 56)79. Mais, en insistant notamment sur la

protection pontificale accordée par Etienne, le récit
était très probablement plus orienté par la situation de

Romainmôtier aux XIe/XIIe siècles qu'il ne décrit la

réalité du milieu du VIIIe siècle80.

2.6 L'abbaye rodolphienne et son
incorporation à Cluny

On ne sait rien de sûr de l'histoire du monastère à

l'époque carolingienne. Quelle était alors son organisation?

De quelles protections pouvait-il bénéficier?
Ce n'est qu'après la mort de l'empereur Charles III
le Gros (888) que le monastère réapparaît dans les

sources, au moment de la constitution de la maison
royale de Bourgogne (8 8 8 -1032)81. Quelques décennies

auparavant, il est possible que l'abbé de Saint-Maurice
(et de Luxeuil) Hucbert se soit emparé de Romain¬

môtier comme il l'avait fait d'autres possessions
ecclésiastiques. En effet, les biens d'Hucbert, défait par
Conrad, comte d'Auxerre, vers 864, passèrent par
héritage des mains du vainqueur à son fils Rodolphe,
premier roi de Bourgogne et nouveau maître de la

région82. Il est probable que les Rodolphiens détenaient
alors l'abbatiat laïc de Romainmôtier comme ils
possédaient celui de Saint-Maurice et qu'ils accaparèrent
une partie de ses biens.

Le 10 juin 888, Rodolphe Ier octroya l'abbaye à sa

sœur, Adélaïde, épouse du duc Richard le Justicier;
sans doute en raison de cette donation, elle porta par
la suite le titre d'abbesse83. Cet acte est le premier
promulgué par le nouveau roi, couronné en janvier
de la même année à Saint-Maurice d'Agaune84. Une
de ses clauses autorisait Adélaïde à léguer le monastère

à celui qu'elle choisirait parmi ses héritiers, un
droit qu'elle voulut faire valoir en faveur de l'abbaye
de Cluny. Le 14 juin 928/29, en effet, Adélaïde légua
Romainmôtier, «construit en l'honneur des princes
des Apôtres Pierre et Paul», au jeune abbé Odon de

Cluny (927-942)85, monastère fondé vingt ans
auparavant (909/10), par Guillaume d'Aquitaine (et duc

d'Auvergne et comte de Mâcon) dans le duché de

Bourgogne, tenu par Richard le Justicier. Ce document

est «le premier titre juridique légitimant son
incorporation dans l'ordre de Cluny en formation» et la

première donation d'un monastère à celui-ci, attestée

par acte86. L'intention d'Adélaïde était de restaurer
le monastère et de célébrer, par un don pieux, la
mémoire des siens. Elle souhaitait créer une congrégation

unique, bien qu'établie en deux lieux distincts,
qui aurait réuni Romainmôtier et Cluny à titre égal,
conduite par le même abbé, élu par les moines des

deux monastères.
L'acte original, qui s'apparente à un «testament», est

perdu et n'est connu qu'à travers des «copies» dont
les plus anciennes remontent au XIe siècle. D'après
Dominique Iogna-Prat, la donation n'a «cependant
aucune raison d'être suspectée»87. En effet, en 931, un
privilège du pape Jean XI en rappelle l'existence88. Par

contre, la mention de l'union des deux abbayes paraît
se référer, plutôt qu'à la situation de la première moitié

du Xe, à celle des XIe/XIIe siècles, lorsque Cluny
préparait la relégation des monastères affiliés au rang

76 MOYSE 1973,102, 410-426; HELVETIA SACRA 1986, 291, note 32.
77 MOREROD 2001a; PAHUD 2003, 23-32.
78 MOREROD 2001a, 52. Voir aussi PAHUD 2001, 67, note 14, 71.
79 Au sujet de l'ambon, voir le chapitre 4, pp. 169-198.
so MOREROD 2001a. Voir aussi EGGENBERGER 2018.
si DEMOTZ 2008; SPM VII, 27-45.
82 MOREROD 2000, 61-65; PAHUD 2001, 65.
83 En dernier lieu, PAHUD 2008, 423; DEMOTZ 2008, en particulier 83-84, 98, note 239, 179-180 (sur le titre d'abbesse, voir p. 179).
84 Monumenta Germaniae Historica, Die Urkunden der Burgundischen Rudolfinger, n° 3.
85 PAHUD 1998, 75-76, n° 3; PAHUD 2008, 356-357.
86 PAHUD 2001, 73. Voir aussi HAUSMANN 2001a, 121-122; REBETEZ 2001, 77-78.
87 IOGNA-PRAT 2001, 92. Voir aussi PAHUD 1998,19-21, 74-81, n° 3.
88 PAHUD 2001, 70.
89 Voir l'encadré p. 76.
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de simples prieurés étroitement liés à l'abbaye mère89.

On peut donc y voir les mêmes motifs que Jean-Daniel
Morerod évoque pour le texte anachronique du
Cartulaire mentionnant la protection «romaine» par
le pape Etienne II lors de sa visite en 753: l'ambition
d'Adélaïde de réunir les deux institutions sous l'autorité

d'un même abbé pourrait être une interpolation
tardive, à un moment où les moines de Romainmôtier
cherchaient à résister à l'emprise croissante de Cluny.

Selon le «testament» d'Adélaïde, le monastère des

bords du Nozon aurait alors été à l'état d'abandon,
vidé de ses moines90, et la lettre du pape Clément II
évoque pour cette époque sa destruction par «de
méchants hommes et de fâcheux voisins»91. Quoi qu'il
en soit, la donation semble montrer que le monastère

avait besoin d'un renouvellement pour lequel
Adélaïde espéra trouver en Cluny un partenaire
idéal. Bien que ce soit avant tout des motifs
économiques qui poussaient maints seigneurs à céder leur
modeste établissement religieux à des monastères
réformateurs, au nombre desquels se trouvait Cluny,
leur préservant ainsi d'importants investissements,
d'autres le faisaient dans l'espoir que cette nouvelle

protection contribuât à réformer une vie monacale
devenue désuète. Vers 930, Cluny est cependant
encore loin d'être aussi puissant et structuré qu'il le sera
à partir de la fin du Xe siècle, lorsque l'abbé Odilon en

prendra la tête. Le «testament» d'Adélaïde resta
cependant sans suite. L'abbé de Cluny, qui obtint pourtant

une confirmation de la donation auprès du pape
Jean XI en 931, n'a apparemment pas pu exercer son
autorité sur le monastère. Dans la politique territoriale

des Rodolphiens, le monastère, qui contrôlait le

passage entre les deux versants du Jura, jouait un rôle
essentiel. On peut penser que la cession de Romainmôtier

contrevenait à la volonté de Rodolphe II,
lequel, contrairement à son père et à sa tante, ne s'est pas
montré favorable aux institutions religieuses; on ne
lui connaît d'ailleurs aucune donation à une église92.

Les Rodolphiens réalisèrent néanmoins une
réforme du monastère: en 966, un manuscrit signale

que la famille royale dispose à nouveau de sa possession

et que Romainmôtier abrite alors des chanoines,

qui sont au nombre d'au moins sept93. Rappelons que
l'abbaye de Saint-Maurice, avant de passer sous le

contrôle de la famille royale des Rodolphiens, avait

également été confiée au IXe siècle à une communauté
de chanoines pour finalement être soumise, en 1128,
à la règle augustinienne; ce fut éventuellement aussi le

cas de Payerne, où un établissement canonial, fondé
avant 961, a précédé la venue des Clunisiens94. Ainsi, il
est tout à fait possible qu'après la tentative avortée de

cession à Cluny, une réforme canoniale sur le modèle
de celle de ces deux autres abbayes fut introduite à

Romainmôtier. On peut penser que, si la prétendue
lettre du pape Clément II, rédigée vers 1047, évoque
des «personnes méchantes» qui auraient ruiné
l'abbaye de Romainmôtier, cette source émanant des

Clunisiens force sans doute le trait pour mettre en
valeur l'œuvre de réforme de l'abbaye bourguignonne
qui avait entre-temps repris Romainmôtier et à nouveau

introduit la règle bénédictine.
Le roi Conrad, fils et successeur de Rodolphe II,

renoua effectivement avec une politique plus favorable

aux abbés de Cluny auxquels il restitua Romainmôtier

avant la mort de sa femme Mathilde,
intervenue entre 981 et 990. L'histoire de cette seconde

donation ne peut, elle non plus, être retracée avec
précision. L'acte original en est, en effet, perdu et la
cession n'est connue que par la mention qu'en fait la bulle
du pape Grégoire V (rédigée en 998)95 - elle même

connue qu'à travers de «copies» dont l'authenticité
est jugée douteuse - et par sa mention dans la lettre
apocryphe de Clément II déjà citée. Contrairement à

la préface du Cartulaire bien plus tardive, ces textes
ne mentionnent pas la donation d'Adélaïde à Cluny.
Quoiqu'il en fût, elle s'intègre dans une politique plus
générale des Rodolphiens en faveur de Cluny.
L'intervention de la sœur du roi, l'impératrice Adélaïde,
fut certainement décisive, comme elle l'a été pour
Payerne et Saint-Victor de Genève (fig. 34), même si

ses effets furent retardés d'un demi-siècle96.

90 «Quod sane prefatum Romanis monasterium olim in honore apostolorum principium Petri scilicet et Pauli sub monasticha professione fuerat
constructum sed modo ab eorum habitatione privatum penitus» (PAHUD 1998, 75-76, n° 3).

91 HELVETIA SACRA 1986, 293.
92 DEMOTZ 2008, en particulier 179-180, 286.
93 PAHUD 2008, 357-359; REBETEZ 2001, 78-80.
94 HELVETIA SACRA 1991, 392-393; HELVETIA SACRA 1997, 291-294, 302-307.
95 PAHUD 1998, 81-85, n° 4; PAHUD 2008, 357-359.
96 Sur l'importance de Cluny dans la politique rhodolphienne à cette époque, voir DEMOTZ 2008, 285-289.
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3 Synthèse des résultats des recherches archéologiques: l'évolution
architecturale de Romainmôtier de la période gallo-romaine à la

sécularisation du prieuré après la Réforme, en 1537.

Peter EGGENBERGER (rédaction par Philippe JATON; en collaboration avec Nicolas SCHÄTTI)d

3.1 De l'établissement gallo-romain au
monastère: fiction ou réalité

3.1.1 Les traces d'un premier établissement

Les plus anciens vestiges d'occupation du site de

Romainmôtier se distinguent essentiellement par
leur organisation oblique contrairement au réseau
de constructions régulièrement orientées, attribuées

au monastère (fig. 13, 14; voir l'encadré ci-dessous).
En effet, les divers bâtiments caractérisant typologi-

quement un tel établissement sont orientés ouest-est,
alors que les autres suivent un axe sud-ouest/nord-est,
plus ou moins perpendiculaire à la pente du terrain.
À l'ouest du site, les structures de ces deux groupes se

confondent stratigraphiquement puisqu'elles ont été

implantées dans les mêmes couches, soit le compactage

recouvrant le terrain naturel décapé d'une part, et
le nivellement qui le superpose d'autre part; ces deux
couches contiennent des objets de fouille de type
romain97. Toutefois au sud-est, les premières couches

sont partiellement recouvertes par un terrassement
en liaison avec la période monastique, que l'analyse

Quelques remarques sur la présentation graphique des plans

Les plans publiés ne présentent chacun qu'un
moment très précis du développement du monastère.

Chaque référence à l'une des périodes de construction

(l'abbaye entre les Ve et VIIe siècles; l'abbaye au
VIIe siècle, etc.) est classée à l'intérieur d'une couleur

dont les nuances spécifient les diverses phases
de l'évolution durant la dite période, phases que
l'on distingue par ce qu'ont d'évident leurs relations
chronologiques. Toutefois, ces nuances de couleurs

ne prétendent pas illustrer une chronologie absolue;
elles n'aident à différencier les phases de la construction

et à comprendre les transformations des

bâtiments qu'en rapport avec l'un ou l'autre des secteurs
du site. Nous verrons effectivement que, au moins

pour le haut Moyen Age, le manque de relations stra-
tigraphiques englobant l'entier du périmètre exploré
n'a pas autorisé le développement des évolutions
périodiques sur des zones importantes du monastère,
et encore moins sur le site tout entier. La liste de la

numérotation des structures, correspondant aux
numéros attribués à chaque structure au moment de la

documentation archéologique, et celle de la numérotation

des périodes d'utilisation, ainsi que la légende
des couleurs (fig. 247) se trouvent dans le second
volume (pp. 541-617) et sur le dépliant (joint en fin de

ce même volume) respectivement.

Enfin, une liste comprend la désignation des

bâtiments, groupés selon les dix périodes numérotées de

I à X et dont une est divisée en deux phases (IXa et

IX; voir le second volume, pp. 537-540). Pour chaque
bâtiment, cette désignation ne fait référence qu'aux
modifications apportées à son plan, et non à ses

élévations. Les phases de construction successives de

certains édifices, provoquant des changements
architecturaux significatifs qu'une analyse des élévations

a permis de déterminer, ne sont pas prises en

compte dans ce contexte. Comme la plupart des

bâtiments ont été détruits, l'évolution du site est
relativement aisée à visualiser, par leurs vestiges enfouis
dans le terrain et, à partir de là, par le plan qui peut
en être dégagé. Le numéro commence par la désignation

de la période (I-X), suivie par celle du bâtiment
(A-Z) et enfin - si cette distinction se révèle nécessaire

- par celle du local (1, 2, 3 Par exemple, le

bâtiment conventuel sud (F) de la troisième période
romane (VII), porte le numéro VII/F, le réfectoire

qui est un de ses six locaux qu'il comprend, le

numéro VII/F-4 (fig. 45). Le même bâtiment (F) de la
deuxième période gothique (IX) est désigné par le

numéro IX/F et le réfectoire qui est un des quatre
locaux par IX/F-3 (fig. 58d).

97 Voir le vol. 2, p. 269, n° de catalogue 9-22.
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radiocarbone situe au début du VIIe siècle au plus tôt,
entre 607 et 776 ap. J.-C. (nous y reviendrons plus
loin98). Cette fourchette constitue la datation la plus
reculée que l'archéologie puisse proposer pour les

origines du monastère de Romainmôtier. En considérant

que sa première mention explicite remonte à 642/43, il y
a effectivement lieu de débattre de sa fondation supposée

au milieu du Ve siècle.

Au sein même du premier groupe de structures,
disposées obliquement, on peut distinguer diverses

techniques de construction. Compte tenu de l'état de

conservation fragmentaire de la plupart de ces vestiges,
le plan-modèle (fig. 13) n'illustre pas une configuration

d'édifices figée dans un temps précis; la totalité
des chantiers documentés a pu s'étaler sur un temps
long. Une série des trous de poteau situés à la périphérie

ouest de la surface explorée et qui ne s'intègrent
pas à l'ensemble de ceux, orientés, que l'on attribue
au deuxième groupe, limite à l'extrême les possibilités
d'identification de constructions en bois. Aucun plan
ne s'en dégage clairement. Quelques trous de poteau
occupant le centre de la zone fouillée (fig. 112), et ne
formant que des alignements nord-ouest/sud-est, ne

sont pas plus explicites à cet égard. Bien qu'ils bordent
les fragments de trois fondations parallèles définissant
vraisemblablement une construction maçonnée,
l'absence de relation stratigraphique exclut toute chronologie

relative entre ces deux types de constructions.

Fig. 12 Les bâtiments à colombages gallo-romains de

Lausanne-Vidy.
Restitution de l'armature des cloisons de torchis sur
clayonnage, recouvertes d'enduits de chaux ou d'argile
(d'après BERTI, MAY CASTELLA 1992, 176-177).

Fort fragmentaires, ces trois murs n'évoquent aucun
plan précis eux non plus (fig. 113). Par la suite, lorsque
des bâtiments à colombages seront édifiés plus à l'est,
une partie au moins de ces constructions en bois et en

maçonnerie n'existera probablement plus.
Avec les bâtiments à colombages (1/1, 1/2), lesquels

seront reconstruits ultérieurement (II/l, II/2), nous
sommes en terrain plus sûr. La surface bâtie se

développe 20 m dans le sens sud-ouest/nord-est et 18 m
dans le sens nord-ouest/sud-est. Leurs structures sont
enfouies dans une couche de compactage répandue sur
une terre vierge décapée, et recouverte d'une couche

argileuse témoignant de la présence de sols (fig. 114a).

D'étroites fosses, peu profondes, coupent ces diverses

couches; elles contiennent des pierres plates qui
servirent de calage aux sablières basses soutenant les pans
de bois (fig. 12,114d). L'étendue de la surface bâtie nous
paraît trop vaste pour recevoir une seule construction;
nous préférons en distinguer deux, côte à côte et parallèles

en suivant un axe sud-ouest/nord-est, et subdivisées

en plusieurs locaux. Leur surface au sol est
respectivement d'environ 6 x 15 m et 7 x 18 m. Au centre, on
ne trouve que le compactage, sans aucune trace de sol.

Le bâtiment sud (1/1), dont le sol dissimule un
canal de chauffage99, est doté - éventuellement déjà à ce

premier stade - d'un foyer domestique: il serait donc
affecté au logement, et a pu avoir servi de demeure au

propriétaire de l'établissement ou à son gérant (fig. 114b

et c). Sur le front ouest du bâtiment nord (1/2), de menus

vestiges de sol et les traces de deux sablières basses

non seulement outrepassent la façade, mais se situent
aussi à cheval sur l'arête de la butte séparant la zone
de terrain plus élevée au nord-ouest de celle plus basse

au sud-est100. Dès lors, ces vestiges signalent la présence
d'un autre bâtiment (1/3), probablement de plan réduit
et annexé, et dont le niveau de sol se situait plus haut.

Enfin, l'angle sud-ouest d'un autre édifice (1/4) peut-
être aussi à colombages, muni d'un sol en argile, est

apparu du côté oriental de la surface fouillée, au sud
du chœur de l'église actuelle. Toujours en l'absence de

relations stratigraphiques probantes, la chronologie
relative de ces divers chantiers ne peut être définie.

Nous reviendrons sur les raisons nous conduisant
à attribuer ces structures obliques à une première
occupation du site, séculière et d'époque gallo-romaine:
en effet, ce développement exige que soient connues
la fonction et la datation des constructions orientées
formant le deuxième groupe des premiers vestiges

conserves.

98 Voir pp. 34, 53.
99 Au sujet des chauffages d'époque romaine, voir ADAM 1989, 287-300; DRACK 1988,
too Voir p. 20.
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Les constructions à poteaux,au centre
La construction en maçonnerie,au centre

Les bâtiments à colombages (1/1,1/2,1/3,1/4)

Les constructions à poteaux,à l'ouest (niveau fortement touché au cours
des périodes suivantes)
Fosses remblayées

Couche de nivellement

Hérisson de pierres autour du canal de chauffage pris dans le sol

Couche de compactagem

Fig. 13 L'établissement gallo-romain jusqu'au Ve siècle.

Plan schématique. Ech. 1:500.
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3.1.2 Les structures du deuxième
établissement

Dans la surface couverte par les trous de poteau du

premier groupe, conservés à la périphérie ouest du site,

un deuxième groupe révèle le tracé en équerre du plan
de deux bâtiments, de direction nord-sud et ouest-est
(fig. 14). Le bâtiment nord-sud (II/E), dont la limite
septentrionale n'est pas connue, non seulement occupe
le même emplacement mais accuse une largeur
identique à celle des futures ailes occidentales maçonnées

(VII/E, IX/E, probablement aussi IV/E) du couvent.
Le bâtiment ouest-est (II/F), disposant d'une rangée
de poteaux sur son axe médian, diffère quelque peu
dans sa position par rapport aux futurs bâtiments
maçonnés (IV/F, VII/F, IX/F, X/F) puisque édifié
légèrement plus au sud. La situation des deux bâtiments à

poteaux, appartenant stratigraphiquement aux
aménagements les plus anciens, se réfère donc à l'organisation
connue d'un monastère où les habitations des moines

entourent un espace ou un cloître quadrangulaire.
Et cette situation, premier point de repère signalant
la présence d'une communauté religieuse au bord du

Nozon, dictera celle des édifices claustraux bien au-delà

du haut Moyen Âge, jusqu'à la sécularisation du
monastère en 1537 (fig. 73). La reconstitution que nous

proposons pourrait laisser croire que l'on s'est a priori
fondé sur le positionnement des bâtiments conventuels
bâtis par la suite, et que des variantes à ce plan sont
envisageables. En principe, une telle éventualité
demeure possible, mais il faut insister sur le fait que, pour
les deux bâtiments, les alignements de trous de poteau
sont vraisemblables et qu'ils sont chronologiquement
antérieurs aux édifices maçonnés, élevés à cet endroit
et assurément conventuels. Des constructions en bois

sont relativement fréquentes dans les couvents du haut

Moyen Âge: selon les documents, c'est le cas à Condat

par exemple où un établissement séculier existait
d'ailleurs avant l'occupation du site par les moines101.

À de rares exceptions près, de tels établissements ne

sont toutefois connus qu'à partir du VIIIe siècle.

Citons le couvent de l'île Saint-Pierre sur le lac de Bienne

(fig. 19, 30b), ceux de l'île de Reichenau sur le lac de

Constance (fig. 1) et de l'abbaye des Saints-Ulrich-et-
Afra à Augsbourg (tous deux en Allemagne), et enfin
l'abbaye de Hamage (Wandignies-Hamage, au nord de

la France)102.

Sachant dès lors quelles structures parmi les plus
anciennes retrouvées à Romainmôtier appartiennent

au monastère, le lecteur pourrait s'étonner du fait

que la première église conservée (II/A), découverte

entre 1905 et 1907 dans le sous-sol de l'église
actuelle (fig. 7a) et trouvant place au nord-est des deux
bâtiments à poteaux, n'est pas considérée comme le

témoin le plus important de la première présence
monastique sur le site. Régulièrement orienté, ce
bâtiment maçonné affiche la disposition traditionnelle
des édifices sacrés chrétiens; ainsi, les fidèles assemblés

dans la nef (ou dans le choeur des moines) pour
suivre la messe célébrée sur l'autel du sanctuaire
tournaient leur regard vers l'Orient, vers Jérusalem,
la ville sainte, d'où apparaîtra le Rédempteur le jour
du Jugement dernier. Cette première église connue,
dont la nef était flanquée d'annexes (celle du côté
sud n'est qu'hypothétique) et fermée à l'est par une
abside rétrécie, ne contribue cependant pas à la datation

de la fondation du monastère. Ses vestiges se

situent dans la surface circonscrite par l'église actuelle
où toute couche de nivellement ancienne fait défaut;

par conséquent, ils ne peuvent être stratigraphiquement

reliés à ceux des édifices situés en dehors, au
sud, ce qui représente ainsi un obstacle à l'établissement

d'une chronologie. Certains auteurs attribuent
la construction de cette église à la communauté créée

autour des frères Romain et Lupicin et la placent au
milieu du Ve siècle103. D'autres avancent son édification

à l'époque de Chramnelène, soit dans la première
moitié du VIIe siècle (avant 642/43), voire plus tard au

VIIIe siècle104. Son plan, d'un type largement répandu
entre les IVe et VIIIe siècles (fig. 18)105, l'associe
effectivement aux premiers temps du couvent, quoique la

preuve formelle manque cruellement. La nature de

ses maçonneries est également avare de précisions; les

assises dénotent une certaine uniformité, mais la qualité

est plus grossière (fig. 119) que celle constatée sur
les autres premiers bâtiments en pierre (III/H, III/J),
qui dénote encore la régularité des murs romains106.

Toutefois, l'observation portant uniquement sur les

fondations, seules conservées, pourrait nous tromper

sur la qualité réelle des élévations. Même si nous
intégrons cette église aux tout débuts de l'établissement

monastique (nous y reviendrons plus loin), elle

ne peut prétendre être la confirmation d'une fondation

vers le milieu du Ve siècle, ni servir à son tour
d'exemple comparatif pour une église similaire que
l'on souhaiterait dater de cette période reculée.

Une telle datation, si large dans la fourchette
proposée, ne répond pas du tout à la question de savoir si

101 À Condat-Saint-Claude, des strLictLires en bois ont été dégagées lors des fouilles récentes mais n'ont pas encore permis d'être plus affirmatif
(BULLY 2009, 268-273; MORDEFROID 1993).

102 Augsbourg (Allemagne), Saints-Ulrich-et-Afra: DANNHEIMER 1996, 37-42. Douanne (Twann, canton de Berne), Île-Saint-Pierre sur le lac
de Bienne: GUTSCHER, UELTSCHI, ULRICH-BOCHSLER 1997, 63-76. Hamage (Wandignies-Hamage, France): LOUIS 1998; LOUIS
1999; LOUIS 2002; LOUIS 2015. Reichenau-Mittelzell (Allemagne, île sur le lac de Constance): ZETTLER 1988; ZETTLER 1996, 271-275.
Pour des constructions monastiques en bois citées dans des manuscrits, voir SENNHAUSER 2004, 291-291. Au sujet d'autres monastères de

datation reculée et archéologiquement explorés, voir Monasteri in Europa occidentale (secoli VIII-XI): topografia e strutture (pour la France,
voir SAPIN 2008).

103 OSWALD, SCHAEFER, SENNHAUSER 1966, 286-287; SENNHAUSER 1995, 285; ZEMP 1908.
104 BACH 1953; BACH 1970; NAEF 1905/06, 212, 218; NAEF 1906. Naef a finalement accepté une origine au Ve siècle (NAEF 1916).
105 Voir l'encadré p. 44.
106 Voir le vol. 2, pp. 285, 288-289.
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Fig. 14 L'abbaye entre les Ve et VIIe siècles.

Plan schématique. Ech. 1:500.
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la fondation du monastère, explicitement mentionnée

pour la première fois en 642/43, est en réalité plus
ancienne et pourrait remonter au milieu du Ve siècle: un
seul indice historique, certes vague mais plausible, le

laisserait deviner. Rappelons en effet que, rédigée entre
580 et 590 mais connue uniquement à l'état de copie, la

chronique de Grégoire de Tours constitue une source
non dénuée d'intérêt: elle mentionne une fondation
des saints Romain et Lupicin en «Alémanie»,
référence possible au monastère de Romainmôtier compte
tenu de sa situation sur le versant oriental du Jura,
faisant ainsi face à l'actuelle Suisse septentrionale, région

que les Alamans alors installés de l'autre côté du Rhin
commencèrent à coloniser (fig. 19)107. Pour mieux
aborder la réponse archéologique à cette question
fondamentale, nous devons revenir aux deux bâtiments à

colombages (1/1, 1/2) de l'établissement gallo-romain
et aux deux bâtiments à poteaux (II/E, ll/F) du
monastère. Nous verrons que les deux premiers ont été

réutilisés à la première période monastique, indice

que le passage de l'établissement gallo-romain, sans
doute encore occupé et entretenu, au monastère se fit
sans interruption. Mais ce constat ne permet en rien
de préciser le moment de ce passage: l'exploitation
séculière aurait pu se prolonger jusqu'à la «fondation»

par Chramnelène (après 590-vers 672), durant la
première moitié du VIIe siècle, dans la continuité du
domaine gallo-romain. Quant aux habitations en bois, à

l'ouest, attribuées à une première période monastique,
elles ne pourraient être que provisoires et avoir vite
été remplacées par des constructions en maçonnerie.
En effet, après avoir été entièrement reconstruits (II/l,
II/2; fig. 14), les deux anciens édifices au sud-est ont
été démolis le plus tôt autour de 600 (date calibrée 607-
776 ap. J.-C.)108. Leurs vestiges furent recouverts par le

premier corps d'habitation en pierre (III/J) au sud-est

et une nouvelle couche de terrassement répandue lors
de sa construction. Le premier bâtiment maçonné au
sud-ouest (III/H), lui aussi probablement édifié à ce

moment-là, impliqua la démolition de l'aile sud sur

poteaux; celle-ci, comme l'aile occidentale, était par
conséquent plus ancienne (fig. 20)109.

Pour fixer plus précisément dans le temps un tel
développement, nous devrions pouvoir disposer
d'éléments de mobilier se distinguant selon leur appartenance

à l'une ou l'autre des deux périodes d'utilisation,
voire de moyens de datation complémentaires. Mais
les matériaux de construction mis en oeuvre d'abord à

l'époque gallo-romaine, puis pour les premiers bâti¬

ments du monastère de même que pour ceux qui
suivirent, ne varient guère, la fabrique continuant dans
la tradition romaine110. La datation des récipients en

céramique, parfois plus précise, n'éclaircit pas mieux
ce passage. De plus, et à de rares exceptions près,
nous manquons d'objets propres à la vie conventuelle,
comme c'est d'ailleurs le cas pour d'autres périodes du
monastère sinon pour le bas Moyen Age.

Ni les objets de fouille ni les autres éléments de

datation ne permettent donc de situer chronologiquement

le début de l'occupation du site par les moines.

L'archéologie ne peut démontrer avec certitude qu'une
communauté religieuse existait déjà avant la première
moitié du VIIe siècle à Romainmôtier, et la datation
même de la restauration par Chramnelène reste vague.
Nous sommes ainsi encore tenus de nous référer aux
recherches des historiens qui, sans disposer nonplus de

preuves irréfutables (voir l'encadré pp. 36-37)111,

admettent pour la plupart, depuis Besson, une fondation

au milieu du Ve siècle (ou peu après) «avec une
légère nuance d'hésitation»112. En découlerait ainsi la

confirmation de l'influence que purent jouer sur ses

origines le monastère plus ancien de Condat et ses

fondateurs religieux, les saints Romain et Lupicin. Toutefois,

à part l'absence d'objets clairement identifiables
des Ve/VIe siècles, celle de structures funéraires datant

explicitement du début du haut Moyen Age, comme
des sarcophages monolithes, des tombes maçonnées
(formae) ou des caissons à dalles, voire - au moins
dans le périmètre fouillé - celle d'un édifice funéraire
spécifique, est déroutante et incite l'archéologue à une
même hésitation.

3.1.3 Interprétation sur l'affectation du site
dans sa première occupation

La datation et l'affectation du premier groupe de

structures posent tout autant de difficultés que celles

du second. À vrai dire, les constructions à poteaux
occupant l'ouest et le centre du site, de même que la

construction maçonnée, pourraient en principe avoir
aussi fait partie d'une période du monastère encore
plus ancienne, devançant celle des deux bâtiments
à poteaux à la périphérie ouest du site (II/E, II/F;
fig. 13, 14). Parmi les raisons s'opposant à une telle
éventualité, deux seulement sont des indices de nature
archéologique. La datation radiocarbone des restes de

bois d'une sablière basse sur l'un des deux bâtiments
à colombages au sud-est (1/1) suggère une occupation

107 Voir l'encadré p. 48.
108 Voir p. 53, l'encadré pp. 36-37, et le vol. 2, pp. 530-533, UZ-2253.
109 Au sujet des premiers bâtiments d'habitation maçonnés, voir pp. 49-52.
no Voir le vol. 2, pp. 265-338, nos de catalogue 1-165.
111 Pour les sources écrites, nous suivons surtout Romainmôtier: Histoire de l'abbaye; HELVETIA SACRA 1986; HELVETIA SACRA 1991;

HELVETIA SACRA 1997.
112 BESSON 1904.










































































































































































































































































































































































































































































